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Les rites funeraires a Bassac (Sud Laos) 

A Bassac, des qu'une personne est decedee,\1) les proches 
parents qui partagent sa demeure lui ferment les yeux\2), la lavent 
avec de l'eau de Sompoi (Acacia concinna ), de l'eau tiede, lui 
coupent les ongles, la peignent normalement et la revetent d'habits 
neufs\3). Puis ils disposent le corps sur une natte-retournee sens 
dessus dcssous-dans le men loi ou piece secondaire qui s'etend 
parallelement au 1w hong on piece d'honneur. Le dErfunt, les mains 
jointes sur la poitrine, les pouces et les orteils lies par des fils de 
coton\4), repose entre les deux portes d'entree, perpendiculaire
ment h la poulre transversale, la tete tournee vers l'Ouest(5}. Une 
piece de monnaie est in scree clans sa bouche ( li) et unc plaque de 
eire sur laquelle sont inscritcs les reponses que le clefunt devru 
fournir aux Emigmes posees par les gardiens des points cardinaux, 
scelle ses levres(7). Unc couverture ou un drap blanc dissimule le 
corps(tl). 

A Ia tete du clefunt, on dispose, it l'heUl·e du repas, sur un 
pelit escabeau que surmonte un cierge allume, une coupe contenant 
mets et offrandes: un verre cl'eau, une boule de riz gluant, une 
banane, un epis de ma'is bouilli, dix cierges(9), 

Ces preparatifs termines, quatre bonzes de la pagode voisine 
s'installent, clans la piece d'honneur, devant une assiette contenant 
des chiques, des cigarettes et une coupe d'eau. Ils recitent trois 
fois Nama, Kousala Akasime, puis se desalterent et se partagent 
chiques et cigarettes ( 10 1• Des leur depart, le menuisier vient con
fectionner le cercueil. Les parents lui offrent un k'ai ou coupe 
d'honoraires destines a P'isanu K'ukan ( Vi9vakarman ), le genie des 
~rlisans. Cettc coupe qui contient un bol de riz blanc surmonte d'une 
boule de riz gluant, quatre cornets en feuille de bananier dans 
lesquels sont inseres des cierges, un ciseau a bois., une bouteille 
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d'nlcool cl u1w IJOilc pleinc de tabac c·~l pn:-;£·e :•lll' un J,nnc, dan:. In 
cour de Ia demeure, prt:s de l' artisan (Ill. 

1\idt:. des amis ct des vobins du di-funt, le lll('nuisicr scir c~t 

clmw le lnn.~· ou ccrcueil proprcrnent clit dont Ia fomll' affcc!r •·cdlc• 
d'une pyramicle tronqu(!c (I base H!Ctan~tulaire. Ouatn· hnmlmu~ 

( /Jum p','in) imi:res cbns rles ouvtrture:-; ( hoN l.i~<lll ,,·;;,) pedort'·t's 

it Ia lwsc du font; constiltH•nt le fond. I.e '"'Iff e:->t ensuitt! ('lh'n:;tri· 
clans lc Tin Thrp, cadre dont Ia baH~ t•st pc.•rfor(~e de quatn· tnnts 
( !tou .1ot k'ur1 lt11111) rlans lesqueJ:.; :wnt ir1tr11cluits dcu~; l•:uuhous qui 

scro!lt fix(~s, ult(!rieurcrncnt, lors chi transpt~rl du corps, au suppnn 

( k'rw hum). L'en::;t•m!Jle /11r1,1.! ti'' tlt•:p repo~(~ ~ur les !,l~<w /;num Pll 

cntretoiscs en (:qucrre cl'un c.tdre de f11l'HH' rect:tn}~ltlairt d(·nnmmi·, 

it cause de ::;a funne, "''~lit J'•ty, ou mur I\·, F'·n, \.eadre] t'll lmi!> 
[constituant] le foyer. 

Sur le,; qttnlrt lmrn!Hnts ( l.h.lll t'ii,,) qai ob!tll'!'lll Ia i~<t:>~· du 

luiiJ!., Je menuisicr dispm<e dt~s latl<.·s tpu· ITrtHI\'I'l' Hilt uaue c·rHiuill' 

ell~ ~:laiHe, de pirtc \'t!g(~talc it ha:;<l cit~ Lat(C!!'~ill'\H'IIlia ·dllo~•ll t•! rlt· 
l~:wtbll~a tulda ··et cnuv1·rte de eendreH. Lt~!i l'ilr<•nl:; plarcnH al•ll'" 
pr(~!-1 dt! In t•oupe d'lwnoraire~ de !'artisan, unl•ol t'•mWnnn! un pouh.•t 
IHntilli. Lt~ rrwnui~ic:r prnmllc~:; eonwts NJ fc·uillt~ rl(~ BauuniN fl!IC' 

eontient Ia coupe et les dispn!w h l'irllt.·rieur du fun/. au~ angll'r<. II 
met lc bol it terre prt!H du cercueil ct vt•r:w d1: l'alt•tlol hlll' le po1dt.•t 

en di:mnt: "i\ile:; rcHpc.~cts P'isunu K'uknn. ( ln vouH nffrt: it lllllllHt'r. 

l'rotcgcz.nous, que nous dcmcuritlllli en bnmw 11anti~~ "! l ~l. 

Le et~rcucil est alors hi:-.s(~ dan:; Ia dcmHur<·. Lt~ cli·iunl c:;! 
dt:~po:;t'~ dans It~ long, Ia ti~te regardant vt!rs l'Ouc•sU Ul t :n pruc!H: 

parent coupe lcs fil:; dtJ cotnn qui relient le~; potH:e~; ct Irs urteib tin 
mort, place lc eouteau qui a :;crvi it l'op(:ratiun pri~:; clc:; mains< J ll 

aspergc lc corps av<.!C ck l'eau parfum6c landis que les autre memltrcli 
de Ia parente deposcnt, itl'inti:rieurdu cen:ueil, des t'icrgcs t~n disant: 

"dcsonnais lcs lien:·; de parent(: qui nuus unissait·tlt sont rni!IJHI!i. 

Vous n'6tcs plus nwn onde ( ou mon frt~re, mon p1.~re etc .... ). Ne 
vous attachcz plus tl vos parents, pnrtcz, gagnez le lieu agrcahlc ou 
vou::; connaitrcz lc Lonhcur ". 
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Celui qui a asperge le corps ouvre une noix de coco don t i I 
fait couler le lait sur Ia face du dMunt puis il t.te Ia plaque de eire qui 

scelle les l(~vres, remplit Ia bouche de miel Pt repose Ia plaque(Hil. 
La couverture e::;t tir(~e it nouveau sur le mort et, de ehaque 
c•',t(l du corps, on di•pnse des ft>uilles odorifernntes pour chasser les 
odeurs Jmtricles. Lc cercueil (long) est alors clos par un couvercle 

(fa /,:u lt~) fait d'une claie de bambous enduite de glaise et de pftte 
v(Jgetale (bong). Dans l'apres-micli, les bonzes qui sont dejh venus le 
matin s'installent n !'Ouest, face an cercueil, tanclis que les parents 
s'asseoient au Nord et an Sud. Les bonzes recitent trois fois namo, 

puis Kousala et AktLsint~?. La recitation termince, lc plus proche 
parent (lteint lc cicrge fix(~ sur l'eseahcau oit repose le platenu de 
rnets. 

Le soir, it l'heure du diner, les mets qui ont etc~ offerts au 

defunt pour le repas de midi sont jeti.·s et d'autres offrandcs sont 

MposL~es sur l'escabeau. Un autre ciergc est allume. Vers 21 h., les 
bonzeH viPnnent rc~citer les m6mes prihes que dans l'nprcs-midi. lis 

lisent en plus, it tour de ride, un chapitre de l'Abhidlwrma ou l'un des 

texlrs de l'nuvrnge Hinmois intitul(~ P'rathwnmw~et k'amph.i.. Les 

as sis ta nts econ tent recuc iII is ce " sermon '' qui trai te de Ia dissol u Lion 
des i•lcments, du karma et de Ia vie apres In mort. Pour ne point 

laisser le c!Munt it sa snlitude, apr(~s le clt~part des rcligieux, parents 
et amis organisent une veillbc m\ le jeu de" ctutrll! paille" le dispute 
au jcm dn "tigre qui devore le pore "(W), 

Le lendcmain matin, h 9 h, aprcs In recitation des prcccptes, 
d' Jt.ipiso, (le Jl'a llullf.5 et du Saycmto, un repas est offcrt aux bonzes 
dam; Ia dememe du dc~funt; it 21 h, les religieux vicnnent r(~citer les 

m6mes prieres que Ia veilk au soir et ponrsuivre Ia lecture dtt 
sermon. 

Le surlcndemain, it 9 h du matin, un rcpas est a nouveau offert 
aux bonzes (17) apr(ls la recitation des preceptes, d' ltipiso etc ..... . 

Pendant ce temps, un vieillard de la parente se dirige en compagnie 
de quelques voisins vers l'oree de Ia forct qui marque, a !'Ouest, la 
limite du village. Il choisit un endroit assez degage et jette un oeuf 

contenu dans un petit panicr. Ce rite qui porte le nom de'' porter 
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un pronostic au moyen rl'un oeuf" ( sieng k' ni) a pom hut de reperer 

l'enrlroit ou le defunt desire que le bCtcher soit erigC:~. Si en tombant 
l'oeuf ne se casse point, on considere que ce lieu est Ia possession 

d'un esprit (phi), il faut alors proceder a un autre jet. La ou 
l'oeuf s'ecrase, le vieillard depose son panier qui contient une boule 

de riz gluant pour indiquer que cet endroit concede, moyennant 
offrande, par Nang Thorani, deesse de Ia terre, est desormais Ia pro
priete du defunt (18\. Le lieu une fois debroussaille, les quatre 

poteaux qui clHimiteront le bucher sont dresses et le bois servant i1 
!'incineration coupe et empile. Dans Ia demeure du defunt, parents 
et amis travaillent febrilement a Ia decoration rlu cercueil. Ils clouent 

tout cl'abord sur les cfltes dulong quatre bambous depassant de 20 ems 
le couvercle du cercueil. Sur ces hamhous qui portent le nom de 
sao !/am P'o sornbok ou piliers supportant le p'o sombok ( husabok dans 

le Moyen Laos )-c'est-a-dire le cltnne en forme de feuille de banian 

qui surmonte le cercneil-ils fixent, au moyen de chevilles de bois, 

deux moities de bambou appelees khii t' ang kouang ou "poutres 

[olacees] dans le sens de la largeur ". Sur ces denx ld!.ii reposent 
deux autres moities de bambou portant le nom de khii t'nng na,o ou 
"poutres p]acees dans le sens de Ia longueur''. Sur le cadre que 

forment les khii est posee une claie en bambou tresse constituant le 

planchcr ( te p'iin) ou Ia base du p'o sombok. Au milieu de Ia claie 

s'cleve un piquet dont l'extremi.te inferieure est fendue en quatre. 

L'extremite superieur de ce piquet ou com P'o samba/,~, sommet du 

p'o sombok est relie aux angles de Ia claie par quatre lamelles de 

bambou ( s'ong tao p'o sornbok) qui constituent" l'etui" ou !'armature 

renfl.ee de !'edifice. D'autres lamelles portant le nom de tole san p'o 

sombok ou "lattes tressees du p' o sombok" sont alors inserees. Cette 

construction une fois achevee est recouverte de feuillage. Des 

guirlandes (pouang malai) et des spirales en papier rouge et bien 

ornent le sommet. D'autres guirlandes faites de feuilles de papier 
dore decorent les rebords de Ia claie ou "plancher" du p' o sombok. 

Du papier bleu sur lequel se detache une £range en papier 
dore ( bai kacang) est colle sur les faces du "long". De petites 
etoiles d'or appelees "£leurs de Phak wim" scintillent sur le papier 
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hleu qui reconvre le cadre (tin thr·p) clans lequelle long est encastre. 
La decoration achevee, une parente pose sur le "plancher" du 
p' o sombok un petit panier con tenant du paddy. Deux grands paniers 
remplis d'eau parfumee avec du safran sont places a Ia tete du 
cercueil. 

A 15 h, les bonzes montent dans la demeure et s'asseoient 
dans Ia piece d'honneur. Une vieille de Ia famille allume deux 

cierges qu'elle fixe sur l'anse des paniers contenant l'eau parfumee, 

prend le riz du panier place sur Ie "plancher" du p' o sombok et le 
fait griller. Le riz eclate est verse a nouveau dans le petit panier. 
II symbolise l'eclatement des elements qui constituent la personne. 

Un membre age de Ia famille se prosterne, coupe en main, 

devant les bonzes et recite Ies prieres Na.mo, Itipiso, Kaye, puis le 

Aratana sin ou "!'invitation aux preceptes ". Il presente ensuite au 

superieur des bonzes, le fils cadet ou le petit-fils du defunt-cheveux 

et sourcils tondus-qui tient une coupe d'offrande sur laquelle sont 
posees les pieces d'etoffe constituant le costume des religieux. Les 
bonzes recitent trois fois Nama puis !'invocation aux Trois Joyaux 
avant de donner les preceptes. Apres la recitation des preceptes, 

!'uncles bonzes aide ]'enfant a revetir le froc qu'il ne quittera qu'apres 

!'incineration ou trois jonrs plus tard. A partir de cet instant, le 
bonzillon transmet au defunt les m6rites qu'il acquiert. Apres le 

Aratana t:het ou "invitation au sermon" formulee par le vieux, deux 
bonzes reci tent, a tour de rMe, le salong bang sakoun (19) qui figure 

dans Ie texte Khan Satta S'adok. Deux plateaux portant le nom de 
" coupes de sermon" (khan thet) et con tenant des torches ( kabong ), 

des noix d'arec, du tabac, du piment, des bananes, des cierges sont 
offerts aux bonzes qui ont recite le sermon (20) Ceux-ci recitent les 

prieres Nata et Imina tandis que le plus eleve en grade verse de l'eau 
dans nne assiette accomplissant ainsi la transmission des merites. 
Pendant ce temps, une parente du defunt prepare un grand plateau 
contenant quatre cornets en feuille de bananier ornes de fleurs 
rouges, un poulet bouilli, un bol de riz gluant, un bol de sauce, une 
bouteille d'alcool, deux cierges. Ce plateau qui porte le nom d' 
" honoraires offerts pour le renvoi [des esprits] du support" ( k' ai 
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boek k'an} est depose a l'oree du sentier qui conduit au lieu choisi 

pour ]'incineration, pres du ~mpport ( lc'an ham) servant a transporter 
le corps. Ce k' an ham est constitue par quatre grands bambous de 
trois metres de long sur lesquels sont :fixc~s, aux extremitcs, quatre 
bmnbous transversaux. Un sanen, sorte de siege en bambou est 

attache a l'arriere du support. 

Dans la demeure, apres la recitation des prieres Namo et 

Kusala, un parent allume deux cierges, sur l'escabeau place a la tete 

du cercueil, pour guider !'esprit du mort ( Vinyan) vers les spheres 
lumineuses que les merites permettent d'atteindre. Les bonzes 
recitent alors Asanai. Contre Ia veranda, on place ensuite, a l'ex
terieur, une petite echelle en tronc de bananier a trois barreaux, dite 
"eche1le du mort". On eteint les cierges fixes sur l'escabeau et l'on 

fait descendre le cercueil-d'abord le p'o sombok puis le long-par la 
veranda de fa9on a ce qu'il passe au-dessus de Ia petite echelle (21) 

Ce rite a pour but de desorienter le mort et de lui interclire ainsi tout 
retour a sa demeure. Des que le cercueil est descendu, les bonzes 
recitent ltipiso, pnis Kalani. Un voisin du defunt repand alors sur 
le plancher, Ia ou etait le cercueil, le contenu des deux paniers 
d'eau parfumee pour purifier l'endroit tandis qu'une vieille balaie le 
sol en direction de Ia veranda. Les deux paniers une fois vides, sont 
jetcs avec la petite echelle, en dehors de Ia cour de Ia demeure(22). 
On procede ensuite dans la demeure a !'extinction de tous les feux. 

Le cercueil (long) dispose sur le support ( k'an ham )-la tete 
du clefunt placee en direction du sanen de fa9on a ce qu'il ne recon
naisse pas le chemin de sa demeure-on le recouvre du p'o sombok 

puis on lie au barres transversales superieures du support ( khang 

mai k' an s' an p' ~) deux bambous qui on t ete inseres dans les orifices 
pratiques a Ia base du cadre (tin th.ep) supportant le long. Un vieux 
du village specialiste des rites d' expulsion des genies pose alors Ie 
plateau du renvoi des esprits ( K'ai boek k'an) pres de Ia tete du 
mort. lis se prosterne trois fois devant le plateau et verse de ]'alcool 
a terre en murmurant: 

"Venez manger P'isanu K'ukan ( Vis~vakarman) ! Que nous demeu

:dons en bonne sante! Esprits malefi.ques, allez porter nuisance aux 

'.' 
• ·, f 

. ' 
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elephants sau vages !a-bas, esprits de Ia mort, allez done fa ire perir 

les bu£Hes aux cornes recourbees !a-bas! Si vous voulez combattre, 

cornbattez les rhinoceros la-bas! Que nous demeurions en bonne 

sante, qu'il ne nous arrive rien de facheux !" 

II introduit ensuite les quatre cornets en feuille de bananier 

du plateau dans les extremites A et B du support. Grace a ce rite, 
Vi<;vakarman ecartera les esprits errants qui s'introduisant dans les 

bambous clu support l'alourdiraient(23). Deux bonzes montent alors 

sur le siege ( sanen) fixe a l'arriere du support et commencent a 
reciter le grand Koasala. Amis et voisins soulevent le support qu'ils 

posent sur leurs epaules et se dirigent, sans se permettre aucune 

halte, par un chemin cletourne, vers le bucher(24), En tete du cortege 

marche un vieillard coiffe d'un chapeau conique, symbole de dignite. 

II porte, en bandouliere, une echarpe contenant une boule de riz 

gluant destinee aux tunes vagabondes des parents et amis du defunt 

qu'il maintient en essaim et dont il assure Ia sauvegarde (25), De la 

main gauche, il brandit un sabre pour proteger son precieux fardeau 
contre les mauvais esprits. A cote du "porteur des ames des parti

cipants" chemine un autre vieux portant un panier plein de riz 

saute qu'il repand en chemin J..'lOUr inviter, selon les uns, les fnnes clu 

mort qui auraient pu s'egarer a le suivre, pour distraire, selon les 
autres, !'attention des Phi desireux de monter sur le support. A 
quelques pas, derriere, suit un voisi.n tenant un gros tube de bambou 

rempli d'eau-"le tube d'eau de santal"-avec lequel, selon certains, 
le mort s'humectera les pieds et les mains lors de !'incineration. A sa 

gauche, marche le bmhmane, vieux paysan qui porte, dans nn panier 

usage, une boulette de riz gluant ct un oeuf de cane, offrandes des

tinees, a "!'esprit gardien du cimetiere ". 

Derriere eux, viennen t deux bonzes et le fils ou le petit-fils du 

clefnnt qui tiennent en main un gros cordon de coton fixe a l'extre

mitc B du support ct guiclent, dit-on, lc d6funt vers l'au-delit. Der
riere le cercueil, marchent les bonzes, les parents du defunt-les 

femmes, cheveux rases ou nattcs, vetucs de blanc telles de pieuscs 

la1ques--et les am is portant des baguettes d' encens et des torches(26), 

... 
.P~peny of t.O.t

Siam Society's Libra! 
BANGKOV 
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A l'oree de la foret, a quelques metres du lieu de !'incinera

tion, les acolytes du "porteur d'ames" suspendent, a un arbre, panier 
et "tube d'eau de santa!" pour payer, disent-ils, au Phi Pa S'a ou 
"esprit gardien du cimetiere '' le droit d'entree. Quand le cortege 
arrive pres du bC1cher, les deux bonzes juches sur le support descen
dent. Apres Ia prasavya effecluee trois fois autour du bf1cher, sup
port et cercueil sont poses sur le bucher, Ia tete du mort dirig6e vers 
!'Ouest. Un parent fait alors l'appel des bonzes et leur offre los 
Jeong bong ou "tas caches"(27) comprenant des noix de coco sur les
quelles sont piquees des lamelles de bambou ornees de piastres, des 
paniers charges de bananes, de cigarettes, de torches et reconverts 
d'etoffe blanche. Le bonze le plus eleve en grade prend Ie cordon 

de coton relie au support tandis qne les autres religieux r6citent le 

S' akanica. Quand ils commencent Imina, il rep and lentement, .a 
terre, l'eau contenue dans un verre, pour transmcttre au mort les 

merites acquis par les participants. Un des parents enflamme ensuite 

le bucher au moyen d'une torche tandis que les bonzes recitent 
Nama, Kusala, Asanai, Ap'itam. L'un apres !'autre, parents et amis 

jettent, sur le bucher, les torches et les baguettes d'encens qu'ils 

tenaien l en main(28). 

Tandis que les parents et amis surveillent le bCtcher jusqu'tt 

!'incineration complete du corps, le "porteur des funes des partici
pants" gagne rapidement la demeure du dcHunt que garcle l'une des 
parentes agees pour prevenir tout retour intempestif du decede. 
Celle-ci pose, devant le "porteur d'ames", un plateau con tenant quatre 
bois d'eau parfumee recouverts de cornets en feuille de bananier, des 
feuilles de betel, des noix d'arec, un echeveau de coton et deux 

cierges dont les mesures sont egales respectivement au tour de 
tete et a la coudce du chef de famille. Dans ce plateau nomme 
"plateau du Mangala sutra'', le "porteur d'ames" depose son echarpe 
contenant la boule de riz gluant et son sabre. II pose sa main sur 
le plateau et Ia vieille lui fixe, au poignet droit, une feuille de bana
nier, 110ttr cheviller au corps ses rm1es, en disant: 

"N'allez pus avec les esprits errants! Ne nous quittez point! De
roeurez avec vos enfants et vos petits enfants ". 
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L'incineration terminee, parents et amis gagnent, a leur tour, 

la maison du defunl o\.1 le "porteur d'ames" leur fait le sou, khou.an 

(rite de fixation des i'unes), avec une feuille de bananier, en murmurant: 
''Demeurez en bonne sante! Qu'aucun evEmement funeste ne vous 
menace ! Que la mort s' ccarte de vous ! ". Ens ui te le " porteur 
d'ames'' et toutes les personnes qui ont assiste aux obseques vont se 
baigner dans le :fleuve tout en machonnant du ,, fer et du plomb" 
pour se purifier, ecarter les malheurs et obtenir la longevite(29). 

Chaque soir, durant trois jours, les bonzes viennent reciter, 
dans la salle d'honneur du defunt, devant le plateau qui a servi a 
maintenir les ames, le Mangkala sutra. Le troisieme jour, la recita
tion du texte achevee, ils aspergent la demeure pour chasser toute 
impurete, avec l'eau parfumee des quatre bols(30). 

Le quatribne jour au matin, un repas est offert aux bonzes, 
dans la demeure du defunt, puis religieux et laiques se dirigent vers 
le bucher. Avec des pinces en bambou, ils recueillent les os qu'ils 
placent sur une ecorce de bananier puis ils les lavent avec de l'eau 
orclinaire. Les ossements sont inl.roduits ensuite dans une petite 
jarre dont le fond est p-erc6 puis asperges avec de l'eau parfumee. 
La jarre recouverte d'une etoffe blanche est posee sur les ccndrcs 

rassemblces en une eminence. Les bon<:es tenant en main un fil cle 
co ton noue au goulot de la jarre --fil conducteur qui transmettra au 
clefunt les merites-recitent en choeur Namo, Kusala et Anica(31). Les 
cendres son t ensui te en terrees pres du bucher et !a jarre deposee a 
l'interieur de Ia pagode du quartier. 

1) Nous relatons ici les rites observes pour une personne clu com
mun decedee de mort naturelle : Nang Butsa decedee a P'apin 
(quartier Nord de Bassac) le II fevrier 1953 a l'age de 55 ans. 
Presages et reves annoncent souvent soit a !'interesse, soit a ses 
proches, la fin prochaine: 

P1·esages de mort : 

1) un oiseau qui tombe raide mort devant la personne menacee 

2) lc hululement du grand due 

3) un poisson venant mourir devant une personne prenant son bain 
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4) un chevreuil qui passe devant la personne menuc6e 

5) le riz qui devient rouge dans Ia marmite 

6) un champignon qui poussc dans le foyer 

7) lc gong qui resonne sans qu'on le frappe 

8) la marmite qui semble crier 

9) les mouches qui pondent dans Ia marmi te 

Reves annoncant Ia mort d'un proche : , 
1) rever que Ia maison s'effondrc 

2) rever que l'on vous apporte de Ia viancle 

3) rever que l'on perd une dent 

4) rever qu'un parent se pare 

Quancl un prince de Champassak est sur le point de mourir, 
les membres de sa famille deposent, au pied de son lit, une coupe 

con tenant cinq paires de cierges pour le rite de " Ia clemande de 
pardon". Le parent le plus ftge fixe un cierge allumc sur Ia cou11C 

et murmure: "Je demande que vous obteniez des m6rites. Que vous 
obteniez le bonheur! Si, dans le passe, nons avons commis quelque 

faute ~~ votre egard, veuillez no us pardonner ". Toute Ia par en t6 
groupee au pied de Ia coupe recueille, des lcvres du mourant, Ia 

rcponse attendue: "Vous n'avez commis ancune faute a mon cgard, 

demeurez en paix!" On inshe alors, entre les mains jointes de 
l'agonisant, des £leurs, des cierges, des bfttonnets d'cncens pour que 

son regard se fixant sur ces offrandes, son ultimc penscc sc concentre 
sur les mcrites dn Bouddba. Des le dcces, un des fils du prince 
frappe a coups redoubles sur un gong pour avertir les habitants. 
2) Pour evi ter que le mort ne se transforme en Phi et ne fasse pcrir 

un autre membre de la parente. 

3) S'il s'agit d'une femme, l'extr6mit6 inferieure de Ia jupe doit ctrc 
placce en haut. Dans le cas d'un homme, le noeud dn sarong doit 
etre place derriere. On doit pratiquer en outre une dcchirure dans 
la jupe et dans Ia veste. Un des boutons de la veste doit etre 
arrache. Dans la region de Luang Prabang, il £aut pratiquer un trou 
dam; la veste, le sampot ou Ia jupc pour indiquer qu'il s'agit de vete
ments destines a un defunt. Au-dessus de Ia tete du mort, on place 
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un rouet symbolisant le snmsara dans lequel un sabre marquant I' arret 
momentant'~ cause par le deces est insere. '' Le sam.~ara se symbolise 
par une roue, autant que par un flux. Rouet de supplice, veritable 
g6henne ... " cf. Masson-Oursel in Etudes d'orientalisme, t. I1, 
Leroux, q. 419. 420. 

4) Cinq cierges-offrandes destinces au reliquaire celeste, le t'at 
chulamani-son t insercs entre lcs c1eux pouces. Quant aux fils de 

coton ils peuvent enserrer le cou. Ces liens rappellent, selon les 
uns, les entraves qui retiennent les etres dans le Samsara ( l'epoux 
ou l'epouse, les enfants, les richesses) et qLte seule pent trancher la 
connaissance; selon les autres, ils empcchent les ames dn mort d'er
rer et contraignent le defunt a ecouter, mains jointes, prieres et 

sermons recites par les bonzes. 

5) Ou plus exactement du ciHe oppose a celui de l'autel du Boudclha. 

Cette position qui porte le nom de '' dormir en barrant le Khii," 
( c'est-a-dire Ia poutre transversale qui soutient Ia toiture) ne cloit 
jamais etre acloptc~e par les vivants car c'est sur cette poutre que 
reposent les manvais esprits qui ont pu s'infiltrer dans Ia maison. 
Ils etoufferaient dit-on le dormcur. A Xieng Khouang, cette posi
tion porte le nom de "dormir clans le sens des pe'', c'est-a-dire des 
poul:res longitudinales constituant la toiture. 

6) S'il s'agit d'un prince ou cl'un dignitaire, on lui insere, dans la 
bouche, de l'or ou de !'argent, pour que clans une autre existence, sa 
parole soit precieuse comme ces metaux:. Selon les croyances des 

gens clu peuple, la piece de monnaie serait destinee a payer le gar
dien des portes de l'au deJa. Les bonzes consiclerent par contre que 
ce rite a pour but de tonrner en derision l'attachement aux biens de 
ce monde. In serer cette piece signifierait: "Durant toute sa vie, 
lc clefunt s'est attach(~ a !'argent, qu'ille mange maintenant! Or il 

ne le peut, car ses genci ves sont gontlees". Selon S.E. Thao Nhouy 
Abhay: "On en tend par ce geste affirmer que les biens de ce monde 

sont chose negligeable et que cet infime tresor enferme clans sa 
bouche est tout ce que le defunt peut, de ses richesses passees, em

porter avec lui dans Ia mort'', cf. France-Asie, Pr~sence du royanme 

lao1 mar$ avril1956, p. 832. 
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7 ) Les gardiens des points cardinaux demandent au mort quels son t 

les cinq malheurs de Ia condition humaine. Le clHunt doit re!Jondre: 

demenrer dans le sein cle sa mere 

Ia naissance 

Ia maladie 

Ia vieillesse 

Ia mort 

Sur Ia plaque de eire, un a~an, tout en murmurant les reponses, 

grave, en caracteres tham, la derniere syllabe de chaque reponse. 
Grace a ce pro cede mnemotechnique, le defun t pourra rcsoudre les 

enigmes. 

8) Une serviette rempla9ant le masque de eire utilise au Siam peut 
etre en outre posee sur la face du mort. Ces rites, dit-on, ont pour 

but d'obturer les ouvertures principales, voies cl'acces du peche. Le 

mort devient ainsi un etre clos sur lui-meme qu'une serie de rites 
cle passage va retrancher de ce monde et introduire clans !'autre. 

Les conceptions des habitants de Bassac sur la destinee des 
ames apres la mort sont plus qu'imprecises. Tout etre humain pas
sHe, dit-on trente-deux ames mais aucun acan n'est capable de 
donner la liste de ces esprits vitaux telle qu'elle figure dans Gosse

lin ( cf. Le Laos et le Protectorat .franl?ais, p. 173 et suivantes ). Du 
deccs a l'enterrement des cendres ces ames s'evanouissent, seule Ia 
pensee ( vinyan=vijnana) StJbsiste. Se deposant, lors de Ia reincarna
tion, dans les organes sexuels feminins, sous forme de goutte cl'ean, 

elle forme, en rencontrant !'element feu du sperme, un nouvel c~tre 
humain (information fournie par l'acan Long But de P'apin ). 

En cas de malemort, les ames du defunt peuvent se trans
former en Phi 

9) En pla9an t ces offrandes, le donateur appelle le defunt par son 
nom-sans £rapper sur le cercueil-et le prie de venir manger les mets 

prepares. Trois fois par jour, des mets seront ainsi presentes au 

mort qui ne quitte le monde des hommes qu'apres !'incineration. 
Un cierge allume consacre ces offrandes att defunt. Sur l'escabeau 
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sont pinceR E~galement les medicnmcnts dont s'est scrvi lc Mfunt. 

lls scront jetcs lors de Ia levee du corps. Si on desire toutefois 

utiliser ces mrdicaments, il faut les sortir de Ia demeure, avant le 

cH·d~s. II en est de meme pour les choses precieuses ( charmes 

magiques, formules secretes) qui risqueraient de perdre toute leur 

efficacite. 

10) A Xi eng Khouang, les parents du defunt placent devant les 

bonzes-quatre au minimum-un panier con tenant vingt cierges, vingt 

piastres, uno ligature de noix d'arec, un bol de sel, un couteau-l'acier 

(~loignant les mauvais esprits-nne hrasse d'(~toffe blanche. Ce j)anier 

qui porte le nom d' "honoraires ( de van t procurer) Ia robustessc" 

rappelle celui que l'on place devant les religieux dans les rites d'ex

pnlsion de malheurs. 

11) Grflce i1 ces offrandes, ViQvakarman assurcra le perfection de 

l'ouvrnge et protcgera J<•S tunes de !'artisan rnenacces par ceJles du 

mort. 

A Xieng Khonnng, In coupe qui porte le nom ''d'honoraires 

( dcv:mt procurer) Ia rohustesse" cnmprend vingt paires de cierges, 

une bouteille d'alcool, un oenf eru, une brasse d'etoffe ou un ciscau 

11 bois. Lc mennisier ne pet1t, en aucun cas, emporter ces bonoraires 

chez lui, une fois l'ouvragc termine. 

12) Selon le rituel fun(~raire JWincier, d(~s que le cercueil est termin(!, 

nne des parentes du prince de Champassak remet, au menuisier, quatre 

assiettes contcnnnt chncune un poulet houilli, rtuatre bouteilles 

cl'alcool ninsi qu'un plateau Ol'nt! d'une echarpe et d'une jupe qtte 

surrnontent det1x coupes contcnant respectivement cinq et huit 

paires de cierges. L'artisan dispose les assiettes et les bouteilles 

d'alcool am:: quatre coins du cercueil, a l'exterieur, puis partant du 

Nord, il accomplit Ia prasavya auteur du cercueil. A chacun des 

angles, il s'arretc, pose a terre le plateau orne d'un cierge allume et 

verse de l'alcool sur les poulets bouillis en murmurant: "Que nous 

obtenions la prosperite [ Nous vous offrons des vivres P'isanu K'ukan 

conformement ala tradition. Que nous demeurions en bonne sante[" 
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lil) Selon une legende, apres !a decapitation de Gane<;:a, Civa aurait 
ordonne a Vic;vakarman d'aller decapiter tous les etres qui dormi

raient la tete tournee vers !'Ouest. 

A Xieng Khouang, avant de placer le corps dans lc cercueil, 

un vieux balaie trois fois, avec nn rameau de bambou r'~pineux, l'in

terieur du cercueil-de la tete aux pied et des pieds a Ia tete-en dis ant: 

"Ames des vivants, ames superieures et tunes inferieures ne vous 
agrippez point au cercueil car il est deja Ia possession d'un defunt. 

Ames des vivants partez !" 

A Luang Prabang, on passe une torchc enflammee, a l'interieur 
du cercueil, en disant: "Ames des vivants partez, ames du defunt 

restez !" 

14) Le couteau ayant cte en contact avec le mort ne peut plus, en 

principe, etre utilise. On 1e place generalement pres du cadavre 
pour ecarter du defunt le:>s mauvais esprits. Certains, toutefois, se 

contentent de le laver et l'utilisent par la suite. 

15) Grace tt ces rites, le mort obtienclra, dit-on, dans une existence 
future, un aspect agreable, une haleine parfumee. 

L'aspersion avec l'eau de coco peut etre pratiquee avant !'in
cineration, qnand le cercueil est depose sur le bilcher. Un parent 
du mort decloue alors le couvercle. Dans le Nord et Moyen Laos, 
!'aspersion a lieu generalement juste avant !'incineration. 

16) Dans le jeu de courte paille ( male thot) celui qui tire le fetu 

le plus court est condamne a boire un verre d'alcool ou a recevoir 
nn certain nombre de coups selon l'enjeu. 

Le second jeu (male seaa kin mon) consiste a bloquer sur un 

damier quatre pions denommes "tigres " au moyen de douze pions 
figurant les pores; les tigres ne ponvant se deplacer qu'en ligne droite 

et non en diagonale. Ce jeu est signale egalement en Isan, lors des 
func:hailles, par Phya Anuman ( Prap' eni Kao Khong T'ai p. 402) 
et parR Kickert (JSS. Vol. XLVIII Part 2 p. 77 ). 

Notons que les jeunes gens profitent de ces veillees pour faire 
la cour aux jeunes fillc;-s,-



. . 
coNTRlBUTJoN A L'ETUDE ou Rl'I'UBL FUNEHAIRE LAo ( 1) It> 

17) L'offrande d'un repas, aux bonzes, le troisibne jour, est obliga
toire. A Xieng Khouang, avant ce repas, un plateau de mets est pre
sente au defunt par l'intermediaire des religieux. 

18) A Xieng Khouang, !'emplacement doit etre repEn·e par quatre 
vieillards. L'un d'eux porte un panier contenant un oeuf, du riz 
grille, cinq paires de cierges, !a virole d'un coupe coupe. Un autre 
porte une beebe. En lanc;ant l'oeuf, celui qui tient le panier s'ecrie: 
"Que l'oeuf se brise a !'emplacement que vous avez choisi!" La ou 
l'oeu£ se casse, on plante la beebe, au pied de laquelle, on depose le 
panier pour indiquer que cet endroit a ete achete a Nang Thorani. 
Quatre trous dans lesquels sont plantes les piliers principaux sont 
creuses ensuite a !'aide de la beebe. 

Dans le cas d'une inhumation-a Xieng Khouang, les pauvres 
sont inhumes-il faut planter quatre beches en ligne, a partir de 
l'endroit oO. l'oeuf s'est brise. Lors du transport du corps, les por
teurs heurtent les beches avec le cercueil. Si les bcches tombent 
toutes en ligne, le pr.onostic obtenu par le jet de l'oeuf est confirme. 

Dans Ia region de Luang Prabang, le jet de l'oeuf est egale
ment pratique. U ne boulette de riz offerte i1 Nang Thorani est de

posee a !'emplacement Ott l'oeuf s'est brisc. 

19) Ce texte cnumere les merites que 1' on acquiert en accomplissant 
des ceremonies en 1' honneur des defunts. 

20) A Xieng Khouang, avant ]a descente du corps, les parents du d6-
funt offren t aux bonzes des honor aires (a ttha oum) comprenant du 
paddy, des piastres, des cierges enroules dans des mouchoirs. Ces 
offrandes sont placees dans les bols a aum6nes des religieux. 

21) On doit faire descendre le defunt, la tete !a premiere. Autre
fois pour descendre le cercueil, on atait la cloison situee a l'Ouest. 
A Xieng Khouang, lors du ded~s du proprietaire de la maison, on 
doit 6ter cette cloison. Si la femme du proprietaire decede, on 
retire une des "pierres-trepied-du foyer". Une semaine apres 
!'inhumation ou !'incineration, un acan fixe, au moyen d'un fil de 
coton, les "ames du trepied '' et replace la pierre. Dans le cas du 
deces d'un autre membre de la parente, on fait descenclre le cercueil 
directement par l'escalier, la tete en avant. 
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Dans la region de Luang Prabang, avant la descente du corps, 
la veuve du dcfunt tient, derriere le dos, un Galancier en tronc de 

bananier supportant deux recipients rectangulaires (/wthong) rcmplis 

de mets. Elle tourne le dos au cercueil et s'ecrie : "Desonnais, jc 

ne suis plus votrc epouse, vous n'etes plus mon cpoux. Suivons des 

voies scparees!" Elle tranche le balancier a !'aide d'un coupe coupe 

puis place les deux kathong sur le cercueil. 

22) A Luang Prabang, une parente agee casse a I' en droit ou ctai t 

le cercueil une marmite en terre remplie d'eau ponr signifier que les 

elements constituant la personne sont disperses. Les fragments du 

pot sont places dans un panier et jetcs au Mekhong. La personne 

qui accomplit ce rite re9oit, en honoraires, deux cornets en feuille de 

bananier dans lesquels quelques pias1res ont ete inserees. 

23) A Luang Prabang, on insere a chacune des extrcmitcs des quatre 

fleaux lies au support, un cornet en feuille de bananier, une cigarette, 

nne chique, une piastre pour que le cercueil soit Ieger a porter. 

24) Chacun des porteurs re9oit cinq piastres "d'honoraircs pour 

fortifier les ames"-

25) Ce rite rappelle celui qu'effectuent les paysans avant le battage 

quand ils rappellent les ames du riz clispersees Dans les environs 
de Xieng Khouang, (a Ban K'ampa ), un vieux marche en avant du 

cercueil. I1 porte un coupe coupe et un panier contenant du riz 

grille, cinq paires de cierges, un oeuf. Assis sur un sanen fixe der

riere le cercueil, deux bonzes recitent le yot M auk. Pour se rend rc 

au lieu d'incineration, le cortege doit traverser nne riviere. Quand 

on atteint la rive, on tourne le cercueil de fa(;on a desorienter le 

mort; les deux bonzes sont alors places en tete clu cote des pieds du 

defunt. A ce moment, le vieux jette, ala volee, du riz grille dans le 

but, di t-on, d'attirer les Phi qui desirent monter sur le cercueil pour 

accueillir le mort. 

26) lis ne doivent pas se retourner car autrement d'autres deces 

surgiraient, dit-on, dans la famille. 



Funerailles de cao Ruan Ning Sut Samon a Pakse 1961 (photos Sims) 
La danse des veuves chargees de tuer 1e Naga 

Mise a mort du Naga 

Les aborigenes decapitent 1e Naga 
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27) Cettc appellation est due au fait qu'autrefois les offrandes ctaient 

dissimulees, avant !'incineration, aux abords de Ia pagode. Les 

donateurs frappaient sur un gong pour avertir les bonzes qui cher

chaient alors ces offrandes. 

28) Pour !'incineration d'un prince de Champassak, les rites sont 
plus complexes. Selon S.E. Cao Bun Om, le catafalque contenant 
le defunt est monte sur un monstre a trois tetes mobiles fait de toi1e 

peinte et de bambous tresses denomme le roi Naga. Le fils du defunt 

tenant en main une coupe contenant treize paires de cierges prie le 
mort de se rcndre au Merou 6rig6 sur le lieu de !'incineration. Deux 

religieux juchCs sur le dos du Naga recitcnt le yot monk tandis que 

d'autres trainent lc catafalque jusqu'au lieu de !'incineration. A cet 

endroit s'clcve un dcime en papier support6 par quatre colonnes. La 
famil1e du defun t remet au charpentier qui a confectionne le 
Mcrou une bouteille d'alcool, un plateau con tenant une tete de pore 
bouillie et cinq pnire:; de cierges. L'artisan place ce plateau pres 

de Ia colonne Nord-Ouest et verse de l'alcool a terre en rccitant 

!'invocation~~ Vicvakarman formul6c lors de la fabrication du cer-
' cueil. II accomplit le mcme rite aux trois autres pilicrs en d6posant 

:;on plateau h chaquc arret. 

Lefl parents clu prince invitent enfluite trois veuves-les veuves 

dit-on peuvent avec une simple baguette de bambou tuer les Nguok, 

g6ni<!s ophiclicns, serviteurs des NagiT-(t tuor lc NagiT substitut de 
cet oiscau Ilatsacltling que l'on transpercait autrefois dans Ia region 

d'Oubon pour permettre au mort d'attcinclre lc Nirvana (cf. Brengues: 

Lcs ceremonies j£uteru.ires r1 Ubon, in BE FEU, t. IV N •. B et 4, p. 

?~l0-786 ). Ces femmes son t des aborigenes appartenan t tl 1' une des 

nombreuses tribus des Bolovcn vassales de ln maison de Champassak. 
Lors des rites funeraires, com me autrefois lors des rites d'inaugura

tion d'un palais, les aborigenes servant de boucs emissaires se 
chargent de tous les malheurs. Coiffees d'un turban rouge horde de 
noir, vetnes d1une tunique a parements noirs, chevauchant nne 

monture fai tc d'une nervure de feuille de bananier, les trois veuves 
dansent, un arc en main, autour du roi Naga, puis l'une d'entre elles 

surnommce "lion" se prosterne trois frois, en direction des hui 
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points cardinaux tout en recitant la gatha suivante : "}'invite le 
Bouddha, les grands genies protecteurs, Nang Thorani, Vichnou, 
Nang Mekkhala, le roi des Garouda, des Naga, qu'ils nous protegent 
et nous accordent la prosperite! "Elle s'approche ensuite du Roi 
Naga et decoche une fl.eche sur la tete centrale, perforant une vessie 

de pore dissimulee et remplie d'un liquide rouge. Un homme cache 
a l'interieur de l' effigie fait mouvoir la tete blessee du monstre en 
poussant des cris lugubres pour indiquer que le Naga a ete touche a 
mort, tandis qu'un autre place pres de !a queue laisse tomber, par 
une ouverture figurant l'anus, des noix de coco. Les deux autres 
veuves perforent alors les autres tetes de Naga. Les deux acteurs 
caches dans Ies flancs du monstre mettent pied a terre. Des abori
genes arborant la meme tenue et armes de lances soulevent les tetes 
qu'ils font choir. Le catafalque est place sous le dome du Merou 
et du bois est entasse dans le ventre du Naga. 

II n'existe a Bassac aucune legende expliquant la substitution 
d'un roi Naga a l'oiseau Hatsadiling. Cette substitution serait de 
date recente car elle n'aurait ete introduite que lors des funerailles 
de cao Ras'adanai. 

A Xieng Khouang, quand le cortege arrive sur le lieu de 
!'incineration, un vieillard prend une hache qui a ete deposee sur le 
bucher par ceux qui 1' ont confectionne et il tape trois fois sur un 
des quatre poteaux principaux en disant : " Partez! Ames (de ceux 
qui ont fabrique le bClCher) ne demeurez point fixees ici. BC1cher 
vous avez (en la personne du defunt) un proprietaire! " Le cercueil 
est alors pose sur le bucher apres une triple circumbulation eflectuee 
de gauche a droite au tour du bO.cher pour indiquer, dit-on que" la 
roue des. ,existences continue a tourner ". Apres la recitation des 
prieres bouddhiques, on depose, pres du cercueil, un panier con tenant 
les mets du dernier repas offert au defunt. En cas d'inhumation, un 
vieux chasse egalement les ames de ceux qui ont creuse la fosse en 
passant un flambeau a l'interieur. 

A Luang Prabang, apres la circumbulation, le fils du defunt 
coupe, avec un sabre, le pied des quatre pieux fiches aux 90ins du 
bCtcher pour ouvrir, dit-on, au mort le chemin de l'au dela, Le 
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cercueil est ensuite depose sur le bftcher puis ouvert, de fac;on que 
!'on puisse proceder, avec de l'eau de coco, a l'ultime rite de 
purification. 

29) Au retour de !'incineration, on rallume le foyer au moyen d'un 
cierge. A Xieng Khouang, apres !'incineration, les parents qui 
habitent dans Ia maison du defunt placent, a l'endroit ou etait le 
cercueil, un van contenant une boulette de riz et de Ia saumure. Le 
membre le plus nge de la parente trempe Ia boulette de riz dans la 
saumure en disant: "Que les influences malefiques soient expul
sees ! Qu'elles ne pEmetrent plus dans la demeure!" II jette en
suite riz et saumure charges de toutes les mauvaises influences en 
dehors de la cour de la demeure. 

A Luang Prabang, apres !'incineration, les parents mangent 
une boulette de riz, un oeuf dur et de Ia saumure que 1' on a fait griller: 
ce repas porte le nom de "repas du degout, de la separation''. Un 

plateau dit du maintien des ftmes est place ensuite, a l'interieur de 
la demeure, sur une grosse pierre symbolisant la longevite. Un 
vieillard lie les poignets des assistants avec une feuille de bananier, 
symbole de l'arbre de vie. 

30 ) A Xieng Khouang, le soir meme de !'incineration, on place 
dans le plateau du Mangala Stttra, quatre verres remplis de riz. Un 
fil de coton relic ce plateau h une cuvette d'eau parfumee, a la 
marmite et au cilne de bois ( huat) servant a Ia preparation du riz 
gluant. Aprcs Ia recitation du Sayanto, les bonzes aspergent Ia 
demeure. 

31) S'il s'agit de la cremation d'un prince de Champassak, les 
bonzes modeient, a !'emplacement du bO.cher, avec lea cendres, une 
silhouette humaine figurant le defunt et dont la tete est dirigee vers 
!'Ouest. Pour indiquer que le defunt est entra1ne dans le cycle des 
renaissances, on efface l'effigie et on modele une nouvelle silhouette 
dont Ia tete est orientee a l'Est. Au centre de l'effigie, ils placent 
une jarre contenant les ossements du defunt, prealablement laves et 
parfumes. Apres Ia recitation des prieres bouddhiques, la silhouette 

~~t effacee et la jarre est deposee a l'int~rieur de la pagode :princier~, 



20 

pose 

Charles Arcbaimbault 

A Xieng Khouang, sur l'etoffe blanche qui coiffe Ia jarre, on 
des mouchoirs en nombre ega! a celui des bonzes. Chaque 

bonze a devant lui une coupe contenant cinq paires de cierges. 

Apres Ia recitation du texte Anica, un vieillard place cierges et 
mouchoirs dans une coupe qu'il !eve face aux bonzes en recitant 
"Ia demande de pardon". La jarre est enfouie dans le sol. 

A Ban K'ampa, pres de Xieng Khouang, Ia jarre est placee 
au centre d'une silhouette tracee avec les cendres et dont Ia tete 
regarde vers !'Ouest. Apres Ia recitation d'Anica, Ia silhouette est 
effacee puis dessinee tete a !'Est. La jarre est enterree au centre 
du bucher et recouverte d'un t' at en sable au sommet duquel est 
fixe un :fil de coton qui passe entre le pouce et !'index de chaque 
bonze. Les religieux recitent alors le Mangala Sutra. 

Il arrive parfois que l'urne recelant les ossements du defunt 
soit simplement enterree dans la cour de la pagode. Quand par Ia 
suite un des membres de Ia famille a acquis quelque bien, il peut 
eriger un t' at oU. sera deposee !'urn e. Le transfert des ossements 

exige Ja celebration d'une ceremonie Speciale qui requiert, fait 
particulierement interessant, Ia participation du maitre du rituel et 
des bonzes. Bouddhisme et culte des genies sont en effet etroite
ment lies au Laos. (Pour s'en convaincre il su:ffit de rappeler le 
culte d'Upagutta qui est lie a Ia fete des fusees dans le Sud et 
Moyen Laos; l'offrande des preceptes par les bonzes apres le sacrifice 
du buffle a Ban Koen pour "laver Ia faute '' des sacrificateurs et 
eviter que les ames des victimes sacrificielles ne se vengent; 

l'offrande des preceptes par les bonzes lors de Ia ceremonie en 
l'honneur de l'ogresse Nang Kang H'i a Luang Prabang ... ). Nous 
donnerons ci-dessous Ia description de la ceremonie de transfert des 

ossements de can Thamat que nous avons pu observer le 4 mars 
1954 a Wat Luang Kao pres de Bassac. 

A ) Present11tion d' ojfrandes au Ho (au tel) de W at Luttng Kao

A Sh. du matin le cam (maitre du rituel) qu'accompagnaient quatre 
ou cinq notables se rendit chez l'organisateur de la ceremonie, can 
P'an gendre de can Thamat. II reclama, de la part du genie nomme 

r·;a P'a~~ J?IOt~cteu~ d~l villa~e~ deux ~latea1.1X ~<?nt~n~I_lt ~hl[l<ylJl}, 
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deux poulets bouillis, deux bouteilles d'alcool, deux bois de sauce 
pimentee, du riz gluant, deux cierges, deux chiques, deux cigarettes. 
Le cam aide de son assistant pla9a l'un des plateaux a terre devant 
le petit autel du genie situe en bordure du ruisseau "Sang Hua ". 
Apres avoir :fixe un cierge allume sur le plateau i1 murmura": "Eh ! 
nous venons vous apporter des mets, genie protecteur !. Le vieux 
can P'an desire transferer les ossements de can Thamat dans un t'at 

qu'il a fait construire, que cela ne vous trouble point, et accordez 
votre protection aux habitants du village ! " Puis il versa de l'alcool 
sur le plateau. Pendant ce temps !'assistant du cam plac;a le second 
plateau-reserve aux dignitaires du genie-sur une planche posee a 
meme le sol, a droite de l'autel. Sur ce plateau il fixa un cierge 
allume mais il ne pronon<;a aucune formule. 

Apres la presentation des offrandes, le cam introduisit dans 
l'autel deux tetes de poulet, les organes internes-censes receler les 
energies de la victime sacrificielle- deux pattes, ainsi que deux 
chiques, deux cigarettes, puis il versa de l'alcool sur le rebord du 
Ho pour desalterer P'ia p'ap, tandis que son assistant accomplissait 
exactement les memes rites du liang (nourrir) sur Ia planche reservee 
aux dignitaires. Le cam, son adjoint, et les notables se repartirent 
les restes des mets offerts aux genies. Ce repas rituel pris sur place, 
devant l'autel, clotura la premiere phase de la ceremonie. 

B) Presentation d' offraudes aux lieux sacres de Ia pagode- A 13h, 
le prepose a l'entretien de Ia pagocle deposa, au pied d'un grand 
banian, au Nord du Wat, un plateau contenant un coco decortique, 
trois bananes, un bol de riz sucre, une assiette contenant deux 
chiques, deux cigarettes, deux cierges. Il fixa un cierge allume sur 
le plateau, s'accroupit et murmura: "Nous allons transferer les 
ossements de can Thamat dans le t'at, que cela ne vous trouble point. 
Nous allons accomplir des meri tes. Accordez-nous votre protec
tion!". I1 fixa le cierge du plateau sur une des racines de l'arbre et 
pla<;a a terre, sur des feuilles, le riz sucre, une banane, les chiques 
et les cigarettes. Puis il vida le lait de coco sur le sol. 11 deposa 
ensuite dans l'abri contenant le bouddha couche-statue qui, selon 
les annales du Sud aurait ete trouvee dans le ruisseau du village-un 

~1Jtre rlateau co~tena~t cinq ~)aires de cier?es et ~e~ ~eurs ~l~n9\le§. 
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A pres avoir recite Ia priere oukasa, il prononc;n: "0 vous Deva1ii:, 
genies protecteurs qui gardez le Bouddha couche, je vous annonce 
qu'aujourd'hui les parents de can Thamat, les bonzes et les acan 
vont transferer les ossements du defunt dans le t'at. Protegez-nous 
et participez aux merites que nous allons accomplir en faveur du 
defunt ". II vida en suite le contenu du plateau dans une coupe 
placee en permanence pres de la statue du bouddha, 

C) Le transfert- A 18h., six bonzes detlmerent dans Ia cour 
de Ia pagode l'urne contenant les ossernents dont un pieu indiquait 
!'emplacement. Des que l'urne apparut, l'ordonnateur de Ia ceremo
nie, can P'an, fixa deux cierges allumes sur le bard de l'urne et les 
bonzes reciterent la priere: Kousala. Les bonzes retirerent l'urne de 
Ia fosse, nouerent autour un fil de eaton et firent cercle autour du 
vase funeraire chacun tenant, entre le pouce et !'index, le fil de 
coton pour transmettre au defunt les merites. Apres la recitation du 
Sakartica les religieux se dirigerent vers le t' at erige par les soins de 
can P'an, dans !'angle nord-Est de Ia cour. Derriere les bonzes 
tenant les fils de eaton rnarchait le neveu du defunt, T'ao sing, qui 
portait l'urne; venaient ensuite les autres membres de Ia parente. 

T'ao sing posa l'urne sur une table dressee a droite du t' at et 
fixa sur le col une echarpe blanche dont il tendit l'extremite a un des 
bonzes, fils du defunt, qui s'en saisit de Ia main droite de fac;on a 
transmettre an mort ses propres merites. Quant aux autres bonzes, 
debout derriere Ia table, ils tenaient toujours en main le fil de eaton. 
Apres Ia recitation du Sakanica, le fils et le neveu de can Thamat 

ouvrirent l'urne que bouchait une calebasse et laverent, avec de 
l'eau parfumee, les ossements. Les os remis en place, l'urne obturee 
fut placee dans l'ouverture pratiquee a cet effet dans le t'at. Le 

neveu fixa sur le vase funeraire un cierge allume et les bonzes tenant, 
qui l'echarpe, qui le fil de eaton, reciterent successivement le 
Sakkhatova, Natime, Sirittiti, pavanto sap, Nak'atanak'a. Le fil de 
co ton et 1' echarpe otes, l'ouverture obturee, les parents regagnerent 
leur demeure. 

Le soir de ce jour, ils assisterept claps la pagode a Ia rec~tation 
Q\l Man~kala Slttft;r:, . .. 
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CONiRIBUTION A L'ETUDE ou ~ITU£L 
FUNERAJRE LAO {II) 

Les rites de malemort 

Ces rites sont decrits brievement dans le premier chapitre 

du Mula Kiit ( ou Mula K'ut selon les versions) traite lao de com
position heterogEme qui groupe, outre Ies observances en cas de 
malemort, les prescriptions visant la construction des maisons, des 
pagodes, la recension des mauvais presages et des fragments de cou
tumier. (32) 

Nous ignorons tout de l'origine de cet ouvrage dont les nom
breuses versions essaimees du Nord au Moyen Laos presentent

l'ordre des chapitres et quelques prescriptions mis a part-une 

quasi identite. Notons que le titre meme du traite fait l'objet de 
controverses entre lettres lao. Si la signification du premier terme 
est claire (mula"~ origine, fondement, traite fondamental) le sens 
du second est mains satisfaisant. Selon le dictionnaire lao de 1' Aca
dcmie litteraire, Kiit ne serait autre que le terme pali Kitti (renom
mee, illustre). Le Mula Kitti serait ainsi l'illustre traite fondamental. 
Maints lettrcs, par contre, substituant Kit a Kii.t font de Mula Kilt le 
traite des devoirs. Quant a la graphie K'iit que portent certaines 
versions, elle serait imputable a une erreur de scribe. K'iit pris au 
sens de pensee, reflexion, ne fournit en effet aucun sens satisfaisant. 

Se basant sur le caractere composite du traite, certains lettres 
toutefois voient en lc' iit une faute de transcription pour khut, terme 
qui signifie, en dialecte t'ai du Nord, evenement nefaste.(33) L'un 
des chapitres du texte concernant precisement les mauvais presages, 
on pourrait en effet admettre que ce fragment a ete tire d'un traite 
yuen dont le titre aurait ete applique a l'ouvrage lao. Mais les ver
sions lao du Mulalc'ut etant redigees en tham on ne comprend pas 
dans le cas d'un emprunt au yuen-voire au Lu-comment Ia substi
tution de consonnes aurait pu s'operer, la consonne de Ia serie basse 
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( k') presentant dans les trois orthographes, une graphie presque 
identique, radicalement differente de celle de la consonne de la serie 
haute ( kh ),(34) D'autre part, aucun ouvrage concernant les mauvais 
presages et portant le titre de Mulakhiit n'a pu etre decouvert jusqu'a 

ce jour dans le Nord du Siam ou du Laos. Cette hypothese devait 
cependant etre fructueuse, car aiguillant les recherches vers Ia Haute 
Region, elle permit de decouvrir, a Muong Sing, un court traite Lu 
portant le titre de Marana Sangk'a (rituel funeraire) qui n'est autre 
que le premier chapitre du Mulakiit. Une simple comparaison des 
textes faisant ressortir les lacunes, les erreurs des versions lao, pour
rait faire conclure a un emprunt pur et simple par des scribes lao. 
Le fait que les observances de ce traite seraient reellement en vigueur 
chez les T'ai de la Haute Region alors qu'un certain nombre d'entre 
elles paraissent n'etre que lettre morte au Laos tendrait a renforcer 
cette conclusion. 

Certes seulle texte Lu expose de fa<;on coherente la fixation 
des observances par le roi Sammuti. D'autre part, la description que 
fait cet ouvrage du rituel est beaucoup plus detaillee que celle qui 
figure dans les textes lao. Enfin alors que les versions lao se con
tentent d'enumerer les prescriptions et les dangers auxquels s'ex:

posent les contrevenants, il cite parfois des anecdotes qui justifient 
Ia regle. 

Toutefois, ces faits ne sauraient suffire a prouver que les ver
sions lao ne sont qu'une copie defectueuse d'un traite etranger dont 
les regles n'ont jamais pu regir le rituellao. Prenons par exemple 
le cas des morts foudroyes. Dans le texte Lu ,il est mentionne qu'il 
faut placer le cadavre sur une auge et le secouer de fa<;on qu'il tom be 
trois fois sur le sol. I1 faut ensuite le laver avec de l'eau tiede, lui 
tourner le visage en direction du sud-est et l'enterrer debout.,. Les 
versions lao par contre indiquent simplement que le souverain or
donna de placer le corps sur une auge et de le secouer trois fois, de 
le laver avec de l'eau chaude et de l'enterrer. On est tente au pre
mier abord de supposer que les scribes lao ont omis la plupart des 
details contenus dans le texte Lu et que de plus ils ont commis une 
erreur de traduction. Or, seloh l'un de nos meilleurs informateurs 
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de la region de Luang Prabang, Can Si Sup'an de P'at Luang, on de
posuit, autrefois, dans cette contree, le corps des foudroyes dans un 
cercueil en forme cl'auge que !'on secouait trois fois avant de l'enter
rer. Si les scribes lao ont done pris, a l'origine, le Marana Snng!c'a 

pour modele, ils ont elague tous les details propres au rituel Lu ct 
ont tenu compte de !'usage lao. 

Si nous poursuivons cet ex:amen, nous notons ainsi des modi
fications interessantes: la version lao par exemple interdit d'offrir 
aux noyes du riz cuit alors que le texte Lu permet l'offrande de mets. 
De meme, le rituel lao proscrit l'offrande de paddy aux personnes 
decedees du cholera alors que le rituel Lu la prescrit. Certaines ob
servances en outre ne :figurent que dans l'un des rituels. Ainsi 
!'interdiction de deplacer le bucher, !'abandon des maisons funeraires 
qui s'ecroulent, !'interdiction, pour les grands-parents, de proceder 
a certains rites funeraires, lors des obseques cle leurs petits-enfants 
s'ils les ont adoptes, ne sont mentionnes que dans les versions lao. 

L'interdiction de demeurer dans une maison o-lt une personne 
est dccedee sans que quelqu'un ait ete ternoin du deces, !'interdic
tion pour un "mort-vivant" de rctourner dans son village ne figurent 
que duns le traite Lu. 

S'il est done vraisernblable que le Marana Sangk'a, vu sa co

herence, a servi de modele aux scribes lao, les lettn!s ne se sont pas 
contentes de demarquer !'original, ils ont conserve le cadre, la clas
sification adoptee polJr les prescriptions mais ils ont introduit les 
corrections qu'imposait la coutume en usage dans leur milieu. Mais 
si nous pouvons assurer que les prescriptions du Mulakut refH~tent

ou ont reflete-une realite lao, nous ne pouvons, dans l'etat actuel de 
nos connaissances, faire la part des usages purement provinciaux 
qui ont du exercer une influence sur les scribes et d'un rituel plus 
genet"al depassant le cadre regional. Qui prouve par exemple que 
!'observance Lu concernant les morts foudroyes n'a point etc modi
fiee, en fonction d'un usage purement en vigueur autrefois dans la 
province de Luang Prabang, par un scribe originaire de cette region? 
Settles des cnquetes minutieuses men6es dans chaque province per
mettront peut-etre un jour en confrontant Ia regie codifiee, la tradi-
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tion orale ( Ia oft le rituel a disparu) et les usages actuellement 
observe's de resoudre ce probleme. 

Notre traduction n'a d'autre ambition que de fournir aux 
chercheurs les premiers elements susceptibles d'orienter leur en
quete. (35) 

NOTES 

( 32) a) const,rnction des maisons: Prescriptions concernant les mai
sons qu'un gendre peut clever sur 
le terrain de ses beaux-parents. 

b) mauvais presages: 

Les bois nefastes que l'on ne sau
rait utiliser dans Ia construction. 
Remplacement des pieces de bois 
usagees. Maisons male:fiques qu'il 
convient d'abandonner. 

Construction et donation de pago
des. 

Tortues, iguanes penetrant dans les 
maisons; 

Herons, vautours se perchnnt sur 
le toit; 

Chiens montant dans le grcnier, es
saims se posant sur le bord d'un 
toit. 

c) rites eh rapport avec le Cas dans lesquels on ne pent pro-
muriage : ceder aux rites du mariage. Mariage 

entre esclaves. 

Mariage entre cousins : " Lorsque 
deux cousins issus de parents qui 
sont freres ou frere et soeur veu
lerit se marier, si 1' enfant issu de 
l'atn6 est une :fille, il ne convient 
pas que le mariage ait lieu; 

si l!enfant issu du cadet est une 
fille et !'enfant issu de l'aim~, un 
garqon, le matiage peut avoir lieu". 
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d) coutumes diver ses : Les sortes de riz qu'il ne convient 
pas de manger; 

Les endroits ot\ il ne convient pas 
de passer Ia nuit; 

Bois qu'il .convient d'utiliser dans 
Ia fabrication de cure-dents; 

Pronostics pour les commer9ants, 
les soldats. 

La version de Ia bibliothcque royale de Luang Prabang inclut 
un tex:te portant le titre de [,okavinitlt enumerant les actions nefastes 
ex: "Il ne faut pas com bier !'ocean". Selon les commentateurs, 

cela signifie qu'il nc faut pas combler !es pieces d'eau, etangs, canaux, 
douves qui entourent les cites et ont une profondeur d'une brasse ". 

"Les femmes ne doivent point partager le rcpas des rois, des 
ministres, des dignitaires car ces derniers perdraient leurs pouvoirs 

magiques ". 

Nous donnerons Ia traduction de ces divers paragraphes dans 
unc seric d'£trticlcs concernant les rites de construction, d'expulsion 

de malhcurs et de mariagc au Laos. 

( 38) cf P'ocbananoukrom phasa phak ni.ia, Bangkok 2499, page 4:i 

(34) Tham 
Yuen 
Lu 

K' Kb 

n 
("! 

Cl 

( 85) Nous ne donnons ici que ]a traduction du premier chapitre du 
Mula 1\Ut de Wat Inpeng (Vientiane). En note nous indiquon$ les 
variantcs que comportent les versions suivantes: 

Marana Sangk' a (co pie EFEO, transcription en lao d'un texte 
Lu appartenant au tas~eng de Ban Nam Keo Luang, ce texte fut 

decouvert par M. Bounthan) 

Mula K'iit (version de la bibliotheque royale de Luang 

Prabang) 



28 

Miila K'iit 

Charles Archaimbault 

( copie EFEO du manuscrit appartenant a Can 

Si Sup'an, lettre du village de P'at Luang prrs 

de Luang Prabang). 

Traduction du Mula Kiit 

Nous rendons presentement hommage aux Trois Joyaux. Que 
gri'ice n leur puissance, tous nos d(.girs (!itt: pensees) soient realises, 

rombles. Au debut de notre ere, le fntur Gautama descendant de 
I' Alcanittha vint renaltre sous les traits de Sammatt:irajabrahma (:1G). 

I1 vint g01'\ter les saveurs de cette terre (:17\. Par Ia suite, tous ses fils 

prolifererent nombreux et construisirent des demeures par centaines, 
par milliers (38\. Proliferant sans cesse, ils instaurerent quatre 
grands royaumes et deux petits muong. Les habitants de ces royaumes 
conformerent leurs actions aux principes clu roi Sammatti(39) respec
tant les rites et le rituel funeraire qu'il avait edictes. 

Six habitants des quatre grands royaumes(40) contrevinrent 

gravement aux coutumes du pays et furent passibles de Ia peine de 
mort. Tout honteux de leur conduite, ils discuterent entre eux et 

conclurent: "Vu notre conduite, nos actions, il ne convient pas que 
nous demeuri.ons en vie" (41\. Cette decision une fois connue souleva, 
par le dedain de la vie qu'el1e impliquait, l'etonnement public. Les 
habitants pensant qu'elle devait etre rapportee, en firent part aux 
dignitaires. Le roi fut mis au courant. Les six hommes voulurent 
alors quitter cette vie, mais chacund'eux: choisit une mort particu
Here. L'un clit: "Je veux perir noye ". L'autre declara: "Je veux 
etre foudroye ". Le troisieme voulut etre devore par un tigre, le 
quatrieme decida de se tuer en se jetant du haut d'un arbre, le 
cinquieme choisit ]a pendaison, le dernier seul tint a mourir de 
maladie (42). 

Comme ces six personnes desiraient ainsi mettre un terme a 
leur vie selon la fin qu'elles avaient choisie, le roi [edicta les rites 
suivants]( 43), II ordonna que l'on enduislt sept fois le corps du noye, 
des pieds ala tete et de la tete aux pieds (44), avec un melange de 
poussiere maceree et de safran. Le defunt pourrait alors etre inci
nere. Si ce rite n'etait point observe1 le noye ne pourrait etre 
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incinere mais devrait 6tre entem'·. La famille ne pourrait d'autre 
part recevoir aucune offrande de Ia part des parents et allies (4fi). 

[Dans tousles cas] le dMunt ne devait point passer une nuit sous 
son toil; les bonzes ne devaient point reciter les prieres bouddhi
ques ni preceder le cort~ge funebre (,Hi). Aucune offrande de riz cuit 

ne devait (:tre pn?.sentee [au defunt]. Seule Ia priere dite des Trois 

Refuges pouvait etre recitee (47l. 

Quant au foudroye, !e souvernin ordonna de le placer sur une 

auge et de le secouer trois fois puis de le laver avec de l'eau chaude 

et de l'enterrer. Si ces rites n'etaient point observes, aucune offrande 

ne devait etre reque. [Dans tousles cas] le defunt ne devait point 
passer une nuit sous son toit; les bonzes ne devaient point preceder 

le cortege funebre ni reciter les prieres bouddhiques. Aucune offrande 
de riz cuit ne devait etre presentee [au def .. unt]. Seul du paddy 
pouvait lui etre offert sur le lieu meme [de Ia sepulture] (4R), 

Le souverain ordonna de laver avec de l'eau tiede les plaies (~9) 

de celui qui avait peri sous la dent du tigre et de l'incincrer. Si, 

contrevenant aux rites, on ne !:wait point les plaies, il ne convenait 
point alors d'incinerer le corps ni de recevoir des offrandcs. [Dans 

tousles cas] le dc!funt ne devait point passer une nuit sous son toit; 
leH bonzes ne devnient point prcccder le cortege. II convenait seu

lement de r(~citer les Trois Refuges et d'offrir, en ce jour, clu paddy 

[nu dCfunt]. 

Le souverain ordonna a toutes les personnes, parents, allies 
vieillards, pieux la'iques, religieux d'enjamber trois fois le corps de 
celui qui avait peri en tombant d'un arbre puis de l'incinerer. Le 
defunt ne devait point p!lsser Ia nuit sous son toit. I1 ne convenait 

point de recevoir des offrandes, d'offrir du riz cuit, de reciter les 
pricres bouddhiques, ni de faire prcceder le cortege par les bonzes. 
Seul du paddy devait etre offert [au d6funt] (fiO), 

Le souverain ordonna de mesurer avec tme branche le corps 

du pendu, de creuser une fosse [dont la profondeur fflt egale a la 

hauteur du defunt] puis d'enterrer le cadavre debout, les cheveux en 

broussaille, la tete tournee en direction du Sud Esti un pieux la'ique, 
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ou un religieux devait presenter des offrandes. I1 convenait ensuite 

de tirer [comme a la lutte ala corde] sept fois sur sept lianes reunies 

en dis ant: "Que Ia pluie tom be! que l' eau de borde!". (51) 

La non observance de ces rites provoquerait Ia ruine de la 

famille du clefunt jusqu'a Ia deuxieme generation. En ce cas de 

malemort, il ne convenait point d'incinerer le corps, de recevoir des 

offrandes, de laisser le cadavre passer une nuit en sa demeure, de 

reciter les prieres bouddbiques, les Trois Refuges, de faire preceder 

le corps par les bonzes, d'offrir du riz cuit. Seul clu paddy pouvait 
etre offert (52). 

Des obseques normales furent reservees, selon l'ordre du SOU· 

verain, a celui qui etait mort de maladie. Les rites comprenaient le 

don d' offrandes, Ia recitation des Trois Refuges, de 1' Abbidharma .. 
Sangaha, le sejour du corps dans Ia demeure du defunt (53), !'incine-

ration. 

Tel est le rituel funeraire qu'edicta le roi Sammanta. Par Ia 

suite, ces rites furent observes de generation en generation. 11 con

vient done de les prendre comme regles et de s'y conformer sinon 

des calamites de toutes sortes se produiront. Desirant que les etres 

humains echappent aux malheurs, aux calamites, le roi Sammanta a 

etabli, des le debut du kalpa, ces regles qu'il convient d'observer. 

Autre observance : 

Si des grands-parents ont adopteleurs petits-enfants et les ont cleves 

comme leurs propres enfants, en cas de deces de ces enfants adoptifs, 

il ne convient pas que les grands parents-procedent eux-memes aux 

trois rites suivants : 

-ligature des mains, 

-ablutions chaudes, 

- enterrement, 

car il ne s'agh pas en fait de leu.rs propres enfants. La transgression 
de cet interdit provoquerait la ruine (54), 
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Autre obsel'l•auce : 

II ne con vi en t pas de faire entrer dans le village le corps des per
sonnes decedees a l'exterieur du village. Il existait autrefois un 
village du nom de Nantap'an (55} dans lequel resiclait un richard qui 
detenait tousles biens du village. Il mourut en dehors du village. 
Les gens transporterent son corps dans le village et lui firent des 
obseques dans le cimetiere de la localite. Peu apres, les habitants 
tomberent malades. Malheurs et ruine s'abattirent sur eux. Le 
village, a maintes reprises, fut ravage, par l'incendie. C'est ponrqnoi 

il convient que les obseques des personnes decedees en dehors du 
village aient lieu hors des limites de la localite. 

Pour calculer les limites d'une localite, il faut, selon le texte 
bouddhique des sutra, prendre un bol rempli d'ean et repanclre cette 

eau en partant de la derniere maison du village. L'endroit ot\ tombe 
la derniere goutte marque la limite de la localite. 

Selon le Vinaya, il faut ajouter sept coudees, douze pouces, a 
la limite ainsi fixce pour delimiter le territoire de la localitc. Selon 
I' Abhitlharm.a, il fau t jeter une pierre (56 l a partir de !a limite ainsi 
fix6e par le Vinaya. L'cndroit Oll la pierre tombc doit etre consider& 
comme la limite exacte de la localite. 

Si quelqu'un meurt hors du village, il ne convient pas de le 
transporter dans le village, de lui faire franchir les limites de Ia lo

calite. Si cette prescription n'est pas observce, des calamites de 

toutes sortes ruineront lc pays. 

Autre obser)'{mce: 

Ilne convient pas de transporter a la pagode le corps des bonzes ou 
des bonzillons decedes dans Ia demeure de leurs parents. Lors de 
Ia vei!lee funebre, il ne faut point £rapper le gong ou le tam tam dans 
Ia maison mortuaire. Les sonneurs de gong, de tam tam doivent at

tendre sur le chemin. Ils devront jouer de leurs instruments lors 
des ob5cques mais non durant !a levee clu corps (57) Quant aux 
offrandes, on se confonnera au rituel observe lors du deces des bonzes 

ou des bonzillons. 
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Si deux personnes atteintes du cholera, de la dysenteric Oli 

du typhus decedent, il ne convient point d'incinerer les personncs 
qui deccderaient ulterieurement de Ia meme maladie. Seule l'inhLt
mation est permise. 11 ne convient point de transmettre des meritcs, 
d'inviter les bonzes a reciter les pricres bouddhiques et a preceder 
le cortege. Il ne convient point d'offrir du paddy (58). 

Les personnes qui perissent carbonisees doivent etre enterrees 
sur le lieu meme du deces. Si on les depla9ait, la ruine menacerai t 

leurs descendants. 

Autre ohsen•a11ce : 

Il ne convient point d'incinerer ceux qui meurent: 

1) ccrases par Ia chute d'un arbre, 

2) transperc6s par les defenses d'un elephant, par les cornes d'un 
buflle, par UDC lance, Un epicu Ott une flechc, 

:-3) foules au pied par un cheval, 

4) frappes par un sabre, un baton, une pierre, le projectile d'unc 
nrme a feu. 

Il ne convient pas de leur licr les pieds et lcs mams, de leur 
transmettre des m6rites, de recevoir des offrandcs, de faire prcccder 
le cortege par les bonzes ni de r6ci ter les prH:res bouddhiques. S'ils 
sont decodes clans la foret, il faut les ensevelir en ce lieu. S'ils sont 

clecedes dans le village, il ne faut pas les enterrer dans le cimetiere 
de Ia localite. 

Les obsequcs doivent etre faites sur le champ. II ne faut pas 
que les corps demeurent une nuit dans la maison. Si ces observances 
ne sont pas respectees, le chef de village et les parents du dcfunt 
seront exposes anx malheurs (59). 

Si deux personnes meurent [de maladie] le meme JOUr, dans 

le meme village ou dans la meme maison, il convient de proceder 
d'abord aux obseques de celle qui est dec6d6e la dernib·e. Les obse
ques de la premiere ne doivent prendre place qu'en second lieu. II 
ne convient pas de transmettre des merites, de recevoir des offrandes, 
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de reciter les tcxtcs bouddhiqucs, lors des obsequcs de la premiere 
pcrsonne dcd!dee. Ces rites, ainsi que !'incineration cloivent ctre 
reserves t1 Ia seconclc. Si on contrevient tt ces prescriptions, les 

parents clu clC:~funt, le pays scront exposes aux malhcurs, tl Ia 

ruine (Go l. 

Soien t deux personnes malades dans t111C me me maison. L'unc 

rneurl. II ne hut point l'incincrer ni Ia laisser une nuit dans Ia 
demeure. Ilne convient point d'offrir du paddy (61 ). 

Si sept jours apres lcs funcrailles cl'une personne, unc autre 
pcrsonne meurt dans In meme maison, il ne convient point de l'inci
nerer ni de In hisser unc nuit dans la demeure. 11 ne convient point 
de rccevoir des offro.ncles ni de reciter les textcs bouddhiqucs. Si 
on contrevient t\ ces prescriptions, les parents du d6funt, le pays ne 
eonnaitront point la prosperite(62). 

Lors du transport d'un corps au cimeticre, ilne convicnt point 
que ccux qui attcnclcnt dans lc cimctierc vicnnent 1tla rencontre du 
cortege ( 63). 

II ne convicnt point <[UC des Jlcrsonnc'H rnontcnt sur le ht~eher 
puur reccvoir lc corps. 

Si, lors du tran:-Jportdu corps, avant que le eo!'lt\ge ne parviennn 
au bftcher, les supports du ccrcueil casscnt, les eordcs en rotin se 
rompcnt et que le corps tombe r\ terre, si les quatrc pieux principaux: 

clu bClchcr s'cffondrent et que le bftcher s·r:~croule, tons ce~ accidents 
prilsagent ruinc ct malhcurR (6·1). 

Il ne convient pas, lc btkhcr unc fois 6lev6, de le dcplacer. 
Si Jes quatrc picux principaux Ront d(!ja enfonccs, il ne £aut point les 
dl1placer. En outre, il ne convient pas d'eriger le bi\cher, Ia veille 
rle !'incineration. Si on contrevient ~1 ces prescl'iptions, les descen
dants du dehmt seront exposes a toutes sortes de malheurs(65) 

Si la terre tremble avant que l'on ait procecle aux funerailles 
d'unc pcrsonne, il faut accomplir les rites funeraires sans tarder. 
Meme si les bonzes ne sont pas encore arrives pour reciter les textes, 

[dans le demeure] il ne convient point de les attendre. On procedera 
tl. Ia prise de froc [du parent du de-funt] au cimetiere meme et on 
a ttendra [ les bonzes] 
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La transgression de cette prescription risquerait de causer du 

tort att chef du village. Des malheurs de toutes sortes se produiraient. 

Le feu ravagerait a maintes reprises le village ( 66). 

Si nne rnaison m1 repose un mort s'effondre ou :si nne solive 

se rompt et que le corps tombe a terre, il ne convient point de re
monter le corps dans Ia maison. D'autre part, cette maison ne doit 

plus servir de demeure (67). 

Si nne maison mortnaire brule avant les obseques du defunt, 

si des tissus, des moustiquaires, des habits s'enflamment dans cette 
demeure avant les obseques, ces faits constituent des presages de 
mauvais augure. II faut alors proceder rapidement aux rites d'cxpul

sion des malheurs (68). 

I1 ne convient point de proceder aux funerailles a l'aube, tt 
midi ni au crepuscule. La violation de cette prescription cntrai
nerait Ia ruine du village (69). 

Autre presc1•iption : 

Une fois que lc corps du clMunt a ete appnrte a l'enclroit ot't aura 

lieu !'incineration, si le feu [qui servira ti allmncr le b!\cher] s'cteint, 
il est interdit d'aller en chercher [au viliage] sous peine rl'exposer 

les villageois t't la rlline. Aussi, avant de proceder aux funerailles, 
convient-il de constituer un foyer el: de l'entretenir pour qu'il ne 
s'eteigne pas (70). 

Si une personne meurt lors de Ia pleine June, de la nouvelle 
June, ottl'un des trois jours marquant la fin de l'annee et lc debut de Ia 
nouvelle (sangkan ecoule, jour intermediaire, jour de l'an) ilne con

vient point de Ia laisser passer une nuit dans la maison du deces (71 ), 

Meme si le deces se produit clans Ia nuit, il ne faut point attendre au 
matin pour proceder aux funerailles. Si ces prescriptions n'etaient 
point observees, des calamites de toutes sortes se procluiraient frap
pant les habitants clu village et Ia parente du defunt. 

Si un enfant age de moins de dix ans meurt, il ne convient 
point qu'il demeure ttne nuit dans la maison du ded:s. Il ne con

vient point de l'incinerer, de reciter les prieres bouddhiquesl de 

recevoir des off:randes de la part des parents et amis ( 72), 
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Si une femme enceinte meurt, il ne convient point qu'elle 

passe une nui ten sa demeure. Il ne convien t paint de l'incinerer ni 

de reei tcr les prieres bonddhiques. Si elle menrt durant la nuit, les 

obsc!ques doivent avoir lieu clans la nuit meme, si elle meurt durant 

le jour, il convient que les obsi.~ques aient lieu le jour meme. Lors 

des obseques, il fau t me surer le corps et construire une echelle u 
deux ou trois echelons. [On fixera trois fils de coton r! cette echelle. 

Lors de la descente du corp:;, il convient de retourner le petit escalict· 

de Ia demeure sur lequel on applique l'echelle] (73). Le corps des 

cendu, que !'on coupe la petite echelle et qu'on la jette. Le corps 

ne doit pas etre porte au cimeticre clu village mais dans llll Ulltre lieu. 

L'epoux de Ia defunte doit apporter des habits dbcbires. Une fois 

arrivt~ sur le liell de Ia sepulture, qu'il depose cos gucnillcs prt~S du 

corps, tt cr,te des chiques, des paquets de riz en disant: "Voici des 

ehiques, des mets crue je t'ai apportes, voici des habits, des vetc

ments. Ton enfant est avec toi. Nou:; n'avons Jllus aucune relation. 

No rne fais point de mal, ne vicns point m'eftraycr, me tourmentcr" 

Qu'il retourne ensuite chez lui. <Juant aux femmes qui :-;ont allc•es 
!lUX OUsequcs, clles cloivt•nt rentrer avant !'inhumation, 

Lorsqu'on pose le eorps [clans Ia demeure, nvtmt les obsc!ques] 

dans lc scns de Ia longueur de la maison, il nc convient point de lui 

attaeher les mains. Au moment d'enterrer le eorps, qu'on lui voile 

Ia faee. Lors du retour, les partiripants nc doivent point regarder 

en arrih·e. II faut harrer le chemin [it Ia defunte] en deposant, en 

trois endroits, sept fils de coton. II faut offrir de:> cacleaux i\. celui qui 

a proe6db aux rites. L' observance de ces prescri1)tions ~;ern source 

de prosperite pour le village et Ia parente de la clefunte; la non ob· 

servance engendrera ineluctablement toutes sorte:> de malheurs (74). 

Si une femme accouche clans la maison oit repose Je corps d't.tn 

d6funt, elle doit, durant sept jours, se laver leH chevemc avec de l'eau 

de riz. Si lors de !'accouchement !'enfant meurt, l'accouchee doit 

immecliatement se laver les chcveux ( 75 l. 

Si une femme mariee qui a quitte Ia demeure de ses parents 

pour aller fonder un foyer, revient enceinte et menrt clans Ia maison 

paternelle, il est interdit de lui lier les mains, de laisser son corps 
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passer une nuit dans ]a demeure, de l'incinerer, de reciter les !)l'ieres 

bouddhiques. Le corps ne doit pas etre descendu par un orifice 

perce t'tl'est, mais par l'escalier (76), 

Lors des obseques, il faut, en regie gcnc·rale, proserir<> tou te 

offrandc de fleLJrS OU de feuillage, car de meme que ]es fleurs Se 

fanent et que le feuillage jauni t, le chef de famille verrait ses 

forces dccliner (77). 

Si un esclave meurt dans la maison de son maltre, il ne 

convient pas de placer son corps sur le plancher, au milieu de la 

maison. Il faut le placer la oi1 reposent les pieds quand on dart, la 

tete tl. ]'est. 11 convient de proceder ensuite aux rites funeraires 

normaux. La descente du corps doit s'effectuer par l'escalier ( 78 ). 

Si un esclave paie 1111 autre esclave pour travailler t't sa place 

et si ce second esclave meurt, il ne convient pas de placer son corps 

dans la maison [ du maitre]. II faut le laisser mourir hors de la 

maison, sous un appentis. Il ne convient point de laisser le d6funt 

passer une nuit sur le lieu dn deces. II nc [aut point lui lier les 

mains ni lui offrir des mels. Seul dn paddy pent lui etre offert ( 79 ). 

Parlons maintenant des morts qui peuvent demeurer une nuit 

dans Ia maison mortua ire. Il s' agit de personnes dont le deces 

survient a la suite d'une maladie de longue dm·ce. II convient 

cl'incinerer ces personnes, de leur Her les mains, de reciter, lors de 

leurs obseques, les prieres bouddhiques, de leur donner les Trois 

Refuges. Les bonzes doivent preceder le cortege funehrc. II convient 

de faire des offrandes de toutes sortes. (80) 

Le jour ou une personne decede, il ne convient pas d'ouvrir 

les ouvertures par m\ s'effectuera la descente du corps, cl'installer 

l'echelle [miniature Em tronc de bananier] qui servira ala descente 

du corps, d'insl:rer [dans le cercueil] les supports [qui serviront a 
le transporter]. 

Ces rites ne devront etre accomplis que lors de Ia levee du 
corps (81), 

Tons ces rites -funeraires ont ete cdictes par le roi Samman
taraja pour prevenir tout evenement nefaste qui pourrait se produire 
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:\ la suite des obseques. Si ccs rites edictes par le roi Svmnwntaraia 

ne ::;ont pas observes, de grands malbeurs, des maladies, Ia ruine 
mcnnccront lc village, Ia famille, les descendants du c16funt. (82) 

( 36) Ve1'sio11 Lu: comme fils du roi Samantarajahrahma 

V el'siou Luang P1·abang ( bihlioth'eque royale) : comm c roi Sam an, 
tarajabrahma . 

Version Luang Prabang (Call Si Sup'an): comme roi Samanta, le 
grand brahma, il descendit de 1' Akkauittha, huiticme etage celeste. 

11 s'agit en fait du premier roi P'racau Sammuti-des Dharma Sastra

dont les 101 descendants instaur&rent les royaumes (muong) originels, 
cf. Pmmuan Kothmai Rac'akan t'i I, Bangkok 19:38, p. 9. 

( :17) Ve1·siou Lu : les huit grands brahma descendiren t g01Her les 
saveurs de eettc terre. 

(:~X) Vel'siou L.P. (bihlioth'eque royale): le souverain fit alors cons

lruire cle.s clemcures pour qu'ils vivent ensernhle et instaura deux 
grn nels 11111011~. 

Version Luan~ Prtthan~ (Can Si Sup' an) : conslruisircn t des 

villages, des cites par centaincs, par milliers. Ils all(n·cnt instaurer 

sur l'nrdre [de Samanta] huit grands roynumes. 

( :l9) Ve1•sion L.P. ( C'an Si Sup' an) : le snuverain etahlit ce qu'il con

venait de fain~, <~clieta les inlerdits, les rites fastes ct le rituel qu'il 

convenait d'aceomplir en cas de deces. 

( 110) V el'sion L.P. ( hibliotlleque I'Oyale) : deux grands royaumes. 

(Can Si Sup' au) : parmi les habitants des huit grands 

royanmes, six hommes se concluisirent mal et commirent quelque 
fnute. 

( 41 ) v ei'Sion Lu : tt cette epoque, i1 arriva que six personnes com

mirent des fautes ce dont elles eprouverent une grande honte. Alors 

elles dirent : "La mort est plus precieuse que la vie" Sur ce, elles 

desirerent mourir. 

( 42) Version Lu : "II est regrettable que chacun d'eux pensat ainsi 
a perir. Mis au courant, lc roi Samanta declara : " II est vraiment 
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surprenant que ces personnes n'eprouvent aucun regret de la vie el: 
desirent perir ainsi. J e dois en premier lieu les interroger" En 
presence du souverain, l'un declara qu'il desirnit perir noyi>., !'autre 

etre frappe par la foudre ..... 

Ve1·sio1t L.P. ( C'an Si S11p'au) : Le roi Sam an La mis au eourant deelara: 

"11 est surprenant que ces gens ne regrettent pas Ia vie et desirent 
mourir. Cela doit servir d'exemple a taus les dignitaires. 

Versioll L.P. ( bibliotlleque royale) : Le souverain Samanta apprit Ia 
nouvelle et declara: "Il est surprenant que ces gens-h1 ne regrettent 
pas Ia vie, n'aiment pas la vie. Il convient de rapporter ces faits rt 
tous les princes du royaume" Mis au courant de cette reflexion du 

souverain, les six personnes desirerent perir sur le ehamp. 

( 43) Versiou L.P. ( Cau Si Sup' an): Ces six hommes quitterent Ia vie 
conformbnent a leur desir. L'un d'eux perit effectivement noy£~. 

Le souverain ordonna alors de proceder, pour les funerailles <1es 
noyes, aux rites suivants. 

( tl!l) Version Lu: Des pieds ~\Ia tete. 

Versio11 L.P. (Cau Si Sup'an): sept fois de bas en haut, sept fois 

de haut en bas. 

( 45) Litteralement: des ''supporters" 

( 46) Version L.P; ( hihliotheque roya/e et Can Si Sup' a11 ) : Des images 

du Bouddha ne devaient point preceder le cortege. 

( 47) Versioll Lu : II convenait de reciter les Trois l~efuges, de verser 

de l'eau a terre pour transmettre des merites au defunt et d'offrir au 

mort de l'eau, du riz, des aliments. 

A Lumtg Prahmtg quand une personne se noie accidentellement et 
que le corps ne reapparal:t point, on suppose qu'elle est detenue par 
un Nagii. Ainsi en Juin 1954, lors de Ia ceremonie de Nang Kang 
Hi, le pecheur Thit Peng Ma du quartier de Sieng Thong s'etant 

noye a la peche, Ia medium de Nang Kang Hi declara que le genie 
Soi Sai K'am detenait le pecheur et qu'illui rendrait la liberte trois 
jours plus tard pour qu'il participe, en tant que medium, ala ceremonie 
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du Ho Sieng Thong (le medium de cet autel venait alors de mourir). 
A l'endroit ot\ le pecheur avait disparu, une parente du defunt deposa 

.sur Ia rive, deux casiers en tronc de hammier contenant des bols de 

lap, de sang de pore, de soupe; des fragments de noix d'arec, des 
feuilles de betel; deux coupes pleines de cornets en feuille de bananier, 

de cierges, de eire, d'anciennes monnaies; une carafe d'eau, un 

crachoir, un necessairc [l chiquer; un panier contenant douze vestes, 
douze sampots. Sur les casiers, les coupes et les paniers, l'officiante 

alluma un cierge, puis elle puisa quelques grains de paddy dans un 
bol en demandant que I' impair sortit trois fois, de fac;on a con firmer 
les allegations de la medium. Les mets furent ensuite laisses sur lc 
sol. 

Sous aucun pretextc, on ne pent, dtt Nord au Sud Laos, faire 

entrer dans le village le corps d'un noye. Celui-ci doit etre enterre 

en dehors du village. Selon Can Si Sup' an et Long But, les prescrip

tions du Miila Kilt concernant les noyes seraient en usage dans la 
region de Luang Prabang et de Bassac. 

( •IS) Versio1t L11: Quant au foudroye, il convenait de le placer sur 

une auge ct de le secouer de Ja<;on qu'il tomb£tt sur le sol trois fois. 

II fallait ensui.te le laver avec de l'eau ti.edc, lni. tourner le visage 

en direction du Sttd-Est et l'enterrer debout de telle sorte que Ia tete 
depassiH du sol d'une bautettr de quatre doigts (les doigts places a 
!'horizon tale). Les cheveux du defunt devaient etre denoues. II 
convenait en outre de payer un la!que ou un pauvre here pour qu'il 
trainat, ~~ l'aller et au retottr, [devant le cortege], une herse a sept 
dents en disant: "Que la pluie tornbe longtemps, que l'eau coule dans 
le torrent". A defaut de laYque ou de pauvre here, un parent pouvait 

executer ce rite. Si ces rites n'etaient point observes, !a ruine 
menacerait la famille du defunt. jusqu'a la deuxieme generation; le 
pere et la mere mourraient a breve echeance. I! ne convenait pas 

d'offrir au mort dn riz cuit ni de reciter les preceptes. Seul du 

paddy pouvait lni etre offert en ce jour. 

Version L.P. (Can Si Sup' an) : " Si (;es rites n' etaient point observes, 

si on ne le lavait pas a l'ean chaude, il ne fallait pas l'enterret" 
Selon Can SiSup'an, autrefois, dans la region de Lttang Prabang, on 



,j() Charles Archaimbaull 

depo.sait le corps des foudroyes dans un cercueil creusc, en forme 
d'auge, dans un tronc d'arbre. On secouait le cercueil trois fois, 

puis on lc recouvrait d'un couverc1e en bambou. Ce cercueil devait 
ctre confectionne, a !'emplacement meme Ott la personne avail veri. 
A la tete du cercueil, on plagait une assiette de paddy. 

( 49) Version Lu: de lui laver la figure ..... il ne convcnai t pas de 

reciter lcs prieres bouddhiques dans Ia maison [du defunt] car eel 

homme avait peri de mort violente. Il ne convenait point de lui 

attacber [avec des fils de coton] les pieds et les mains. 

(50) V m·siou Lu : " les parents devaient enj amber le cad a vre trois 
fois. A defaut des parents, des pieux lai'ques devaient l'enjamber. 

Si une personne tombe d'un arbre mais ne se tue point dans la chute, 
elle ne doit point mourir dans sa demeure. La ol.t elle meurt, on 
peut enjamber son corps. Il ne convient point en ce cas de malemort 

de proceder aux ablutions, cl'offrir du riz cuit, ni de reccvoir cles 

offrandes. Il convient seulement de presenter clu paddy [au defunt] 
en ce jour. La non observance des rites provoqucra la ru1ne. 
L'observance des rites sera pour les parents source de prosperil6. 

Il convient d'observer pour ceux qui p6rissent brftlcs les mbmcs rites 
que pour les fouclroyes ". 

(51) Nons adoptons ici Ia version de Can Si Sup' an, ce passage etant 

:incomprehensible dans les autres versions lao. La lu tte a la COl'cle 
ou Ke Sno est un .ieu rituel pratique a Luang Prabang, au debut de 
Ia saison des pluies, lors des ceremonies en l'honneur des grands 
genies des douze autels de la ville. Opposant le clan des femmes

symbole de la fecondite-tt celui des hommes, il assure obligatoire
ment la victoire aux femmes par deux parties contre nne. 

(52) Ve1·sio11 Lu: "Quant au pendu, il ne convenait pas de le laver 
a vee de l'eau tie de. II ne convenait pas de recevoir des offrandes, 
de lier les pieds et les mains du defunt, de lui donner du riz cuit on 

dn paddy. II convenait de reciter uniquement les prcceptes. Tout 
d'abord, il convenait d'etendre, sous le pendu, un matelas, une natte. 

Un vieillard, un pieux la!que devait alors monter couper la corde 

sans qne le pere, la mere, les parents du defunt levassent les yeux. 
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On DC devait meme pas entendre le bruit de la chute. Le corps elm, 

les parents pouvaient alors s'approcher. II convenait d'offrir a celui 

qui avait coupe la corde une somme d'un poids egal a celui du couteau 

qui avait servia !'operation. Au cas ou personne ne desirerait COUper 

Ia corde, le pere, la mere, les parents pouvaient monter Ia COUper; 

mais il fallait alors la couper a trois reprises; il convenait ensuitc 

de mesurer le corps puis de creuser une fosse comme dans le cas du 

foudroye. Le defunt devait etre en terre debout, le visage tourne vers 

lc Sud-Est. II fallait ensuite que les assistants se disputent un 

morceau d'etoffe en disant: "Que la pluie tombe! que l'eau coule 

clans le torrent!'' Si ces rites n'etaicnt point observes, la ruine 

s'ubattrait sur la famille du defunt jusqu'a la septieme generation. 
v 

Selon Can Si Sup' an, dans la region de Luang Prabang, il est interdit 

d'cnterrer un pendu sur le lieu meme de la pendaison. II £aut choisir 

un cnclroit situe loin des rizieres. Sur le cercueil, on place ala tete 

une assietle de paddy en disant: "Voici du riz que l'on vous offre. 

Puissiez-vou::; obtenir une renaissance heureuse ". 

Uans le Sud-Laos, les pendu::; sont enterres en dehors du village 

sans aucun rite. Trois mois apres Ia pendaison, les parents du d6funt 

peuvent offrir ttn repas aux bonzes. 

( 5:1) Versio11 Lu: '' Le roi ordonna de laisser le d6funt trois ou quatre 

nui ts dans sa demeure, de le laver, de lui attacher les mains". 

( 5·1) La J•e1·sio11 de L.P. (Call Si Sup' tm): precise que si les grands

parents ont procede au rite du "sou khouan" (maintien des ames) 

lors du mariage de leurs petits-enfants, en cas de deces de ces enfants, 

ils doivent proceder tl !'execution de ces trois rites, "ils peuvent 

toutefois omettre l'un d'eLtx car il ne s'agit pas de leurs vrais enfants. 

Si par contre ils omettent les trois rites, cette omission provoquera 

Ia ruine ". 

Ce pas::-;age ne figure pas clans !a version L,u. 

Selon Can Si Suv'an et Long Bttl ees prescriptions sont encore 

observees a Luang Prabang et a Bassac. 
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(55) Versio11 Lu: Kanlakhana. Un richard de ce village vint it mourir 

a !'Est clu village, les habitants transportercntle corps dans lc village 

ct l'entcrrerent dans lc cimetiere situe ltl'Oucst de Ia locali tc. Pcu 

de temps apres des calamites de toutcs sortes s'abnttircnt sur le 

village. Le feu le ravagea. C'est pom·quoi il nc convicnt point de 
transporter dans le village le cadavrc des pcrsonncs deccdccs 

[a l'exterieur]. 

Version L.P. (Can Si Sup'an): ne mentionne pas lc nom du village: 

"on le transporta a !'Ouest du village et on lui fit des obseques dans 

Je cimetiere de la localite ". 

Versioll L.P. ( hihliotheque royale): "Il existait autrefois un richard 
qui partit inspecter la contree. Au retour, il deceda a l'exterieur du 

village. Ses serviteurs le firent entrer dans le village et procedCrent it 
ses funerailles apres a voir d6broussaill6 clans la direction de !'Ouest ... '' 

Selon Can Si Sup'an et Long But, cette observance est toujours en 

vigueur a Luang Prabang et ::1. Bassac. 

(56) Ve1•siou Lrt: "II £aut jeter une motte de terre" 

Lcs versions de Luang Pra,barzg ne mcntionnent JHUi ccs procC:~des de 
clelimi tation qui semblent in cunnus a nos in forma teurs du Nord et 
Sud Laos. Dans les cas de malemort, les defunts sont ensevclis, en 
dehors du village, dans des lieux fixes par Ia tradition. Les rcH!rences 

nux textcs bouddhiques mentionnecs dans le Mula KUt relcvcnt de 

Ia plus haute fantaisie. 

(57) Ve1's.io11 Lu: "Il faut constrnire un pavilion ii toit plat en dehors 

de Ia maison et £rapper du gong sur le chemin, i1 ne convient pas 
cl'en frapper <tl'interieur de Ia maison ". 

Versio11 L.P. (hibliotM!que royale): "S'il y a des gongs et des tambours, 

il convient de les £rapper en chemin, en avant du cortege, i1 ne con

vient pas de les £rapper lors de la sortie du corps. 

Dans la region de Xicng Khotwng, on nc pcut £rapper en avant du 
cort(!ge qu'un gong el Ltn tmnl.Jour. 

Dans le Nord et Snd Laos, les funeruilles ont lieu a Ia pagode. 
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(58) Version Lll: " Si p lusieurs personnes meuren t du cholera, deR 

fii·vrr.s ou deci.·den t subi temen t, on peut, tt la rigueur, incinerer Ia 

premii~re. Les aut res doivent (~tre enterrces immcdiatcment. Elles ne 

doivent pas passer une nuit dans leur demeure. II ne convient pas 

de leur offrir du riz cuit. Seul du paddy peut leur etre presente. Si 

ces prescriptions ne sont pas observees, Ia maladie se propagera im

mediatement. ll convient en outre que les voisins entourent leur 

maison de cendres en disant : "Que Ia maladie ne penetre point 

dans notre chambre, ne franchisse pas le seuil de notre demeure ! 

Si elle approche, qu'ellc s'eloigne Rur le champ!" 

Version L.P. (bihliotlleque royale): "Si trois personnes decedent d'une 

rnaladie epidemique, il ne eonvient pas d'incincrer les personnes 

qui mourront par Ia suite de cette maladie. Les obs(~ques devront 

c:~tre fuites sur le champ. II est interdit clans cc cas de faire frire 

des mcts pour offrir aux parents et allibs aprcs lc:s obscques, ccs 
personnes devant retourner chez elles immbdiatement aprcs l'en

terrement, sinon Ia maladie se propagerait. Quant aux voisins, s'ils 

airlent au transport rlu corps, ils devront entourer leur demeure d'un 

fil de coton en clisnnt: "II ne faut pas que cettc malnclic franchisse 

le seuil! Qu'elle s'en nille au loin!" 

Selon Long But dans le S'wl-Lans, en cas d'epid6mie, les habitants 

ahanclonnaient le village. Ils clclimitaicnt Femplacement dtl nouveau 

village avec des pieux puis plar;aient, au centre de Ia nouvelle loca

litc, quatre bois a aumtmes orientes selon les points cardinaux et 

eon tenant respectivemcnt de l'erm, de Ia terre, cltt sable, des pierres. 

Au milieu des bois trtmait une grande coupe contenant des cierges 

dont les dimensions etaient en rapport avec Ia coud6e, le tour de 

tete, le tour de thorax clu chef de village et des principaux notables. 

Un fil de coton reliait ce plateau tl quatre bonzes qui, assis devant 

les bois :\ aumtmes, recitaient le Sut Mangkala. Les bonzes rcpan

daient ensuite le contenn des bois autour du village et au centre en 

recitant le Sayanto. 

(59) Versio1t Lu: "Il £aut enterrer ceux qui meurent transperce~s 

par une lance, nn cpieu1 t\ !'en droit nvhrte clu dec()s. S'ils rneure nt 
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chez eux, il convient de les enterrer loin du cimetiere de la localite." 

Version L.fl. ( bibliotheque royale): "Il £aut les enterrer lr\ ml ils sont 

decedes. Il ne faut point les transporter sinon on provoquerait la 
ruine" Cette observance est respectee du Nord au Sud Laos. Les 

defunts sont enterres clans la journee meme de crainte que ces acci

dents mortels ne se reproduisent. 

( 60) Versiou Lu: "Si dans un village, deux personnes decedent le 

meme jour, il faut transporter d'abord celle qui est decedee la der

niere, une fois le feu mis au bficher, on retournera au village et on 

transportera alors le premier defunt. Si deux personnes decedent 

au meme moment, on proccdera d'abord aux obseques de celle qui 

etait malade depuis longtemps" 

Versio11 L.P. ( hihliotheque royale ) : " Si dans un village deux person
nes decedent le meme jour, il ne convient point de laisser les corps 

une nuit dans la maison. Si on les garde une nuit, la ruine sur

viendra. Que l'on transporte d'abord celle qui est decedee en 

dernier" 

Dans Ia region de Luang Prabang et de Bassac, si deux personnes 

meurcnt de maladie le meme joLtr, on les incinere l'une et l'autre en 

observant tons les rites orclinaires. La seconde est incineree avant 

la premiere. 

A Xieng Khouang, on les enterre toutes les deux, Ia seconde avant 

Ia premiere, sans aucun rite. 

( 61) Cette observance ne figure ni dans la version Lu m dans Ia 
version de Luang Prabang ( Bibliotheque royale ). 

Dans la region de Bassac, le cadavre peut demeurer plus d'une nuit 
dans la maison et il peut etre incinere, on doit seulement Her cinq 

fils de coton aux poignets du malade pour retenir ses ames; on l'as

perge egalement d'eau lustrale pour ecarter les mauvaises influences 

( 62 ). Cette observance ne figure point dans Ia version Lu ni dans 

celle de Luang Prabang (Can Si Sup' an). 

A Bassac et a Xieng Khouang on observe, en ce cas, les rites ordi
naires, 
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( 63) Ne figure pas dans la version Lu. 

A Bassac, ceux qui ont construit le bucher peuvent nller a Ia recon

tre du cortege. A Xicng Khouang et a Luang Prabang par contre, 

Ia prescription du Millak1.1t est obscrvee. 

( 64) Versio1t Lu: '' Si les pieux du btlcher suintent, si le bucher 

s'effondre, la ruine menace. Autre prescription: il ne convient point 

de prendre les chiques, le tabac faisant partie des offrandes. Il ne 

convient point non plus de rapporter au village une partie des 

offrandes ". 

Les textes de Lrtang Prabang presentent ici une version identique. 

( 65) Ces prescriptions ne figurent pas dans la version Lu. 

Versio1t de L.P. ( Ca11 Si Sup' all) : '' I1 ne convient pas [en cas 

d'inhumation] de declarer une fois la fosse creusee, que l'endroit 

choisi ne convient point et de creuser en un autre lieu. Il ne con

vient point de declarer, une fois plantes les pieux principaux qui 

soutiennent le bftcher, que l'endroit est mal choisi et d'aller enfoncer 

ces pieux ailleurs,cela provoquerait la ruine de la parente du defunt". 

Ces prescriptions sont observees du Nord au Sud Laos 

( 66) Ne figure pas dans la version Lu. 

( 67) Ne figure pas clans la version Lu. 

La version de LP. ( bibliotheque royale) indique seulement: "Si les 

poutres mattresses de la demeure ( maison, bonzerie ou vihara) ou 

repose le corps d'un bonze, d'un acan ou d'un serviteur de pagode 

s'effondrent, il ne convient point de rester en ce lieu mais de 

l'abandonner" 

Versiott L.P. (Call Si Sup' all) : " Si les pou tres mattresses de Ia 

demeure ot\ repose le corps d'un bonze on d'nn serviteur de pagode 

s' effondrent ... " 

Dans le Surl Laos, la demeure n'est point abandonnee, mais seule

ment purifiee. 
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chez eux, il convient de les enterrer loin du cimetiere de Ia localite." 

Version L.P. (bibliotheqne royale): "Il faut les enterrer 1tt OL) ils sont 

decedes. I1 ne faut point les transporter sinon on provoquerait Ia 
ruine" Cette observance est respectee du Nord au Sud Laos. Les 

defunts sont enterres dans la journee meme de crainte que ces acci

dents mortels ne se reproduisent. 

( 60) Versio11 Lu: "Si dans un village, deux personnes decedent le 

meme jour, il faut transporter d'abord celle qui est decedee la der

niere, une fois le feu mis au bl'tcher, on retournera au village et on 

transportera alors le premier defunt. Si deux personnes decedent 

au meme moment, on proccdera d'abord aux obseques de celle qui 

etait malade depuis longtemps, 

Versio11 L.P. ( hihliotheque l'oyale ) : " Si dans un village deux person
nes decedent le meme jonr, il ne convient point de laisser les corps 

une nuit dans la maison. Si on les garde une nuit, la ruine sur

viendra. Que 1 'on transporte d'abord celle qni est decedee en 

dernier" 

Dans Ia region de Luang Praba.ng et de Bassac, si deux personnes 

meurcnt de maladie le meme joLtr, on Ies incinere l'une et !'autre en 

observant tons lcs rites ordinaires. La scconde est incineree avant 

la premiere. 

A Xieng Khonang, on les enterre toutes les deux, la scconde avant 
la premiere, sans aucun rite. 

( 61) Cette observance ne figure ni dans la version Lu m dans ]a 
version de Luang Prabang ( Bibliotheque royale ). 

Dans la region de Bassac, le cadavre peut demeurer plus d'une nuit 
dans la maison et il peut etre incinere, on doit seulement Lier cinq 

fils de coton aux poignets du malade pour retenir ses ames; on l'as

perge egalement d'eau lustrale pour ecarter les mauvaises influences 

( 62 ). Cette observance n~ figure point dans la version Lu ni dans 
celle de Luang Prabang (Can Si Sup' an). 

A Bassac et a Xieng Khouang on observe, en ce cas, les rites ordi
naires. 
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( 63) N e figure pas dans la version Lu. 

A Bassac, ceux qui ant construit le bftcher peuvent aller a Ia recon

tre du cortege. A Xieng Khouang et a Luang Prabang par contre, 

Ia prescription du Mi:ilaki.it est observee. 

( 64) Versio11 Lu: "Si les pieux du bucher suin tent, si le bucher 

s'effondre, la ruine menace. Autre prescription: il ne convient point 

de prendre les chiques, le tabac faisant partie des offrandes. Il ne 

convient point non plus de rapporter au village une partie des 

offrandes " . 

.Les textes de Lnang Prabang presentent ici une version identique. 

( 65) Ces prescriptions ne figurent pas dans la version Ln. 

Version de L.P. (Call Si Sup'a11): '' Il ne convient pas [en cas 

d'inhumation] de declarer une fois la fosse creusee, que l'endroit 

choisi ne convient point et de creuser en un autre lieu. II ne con

vient point de declarer, tme fois plantes les pieux princilJaux qui 

soutiennent le bucher, que l'endroit est mal choisi et d'aller enfoncer 

ces pieux ailleurs,cela provoquerait Ia ruine de la parente du defunt". 

Ces prescriptions sont observees du Nord au Snd Laos 

( fl6) N e figure pas dans Ia version Lu. 

( 67) Ne fig me pas dans la version Lu. 

La version de L.P. ( bihliotheq!Le royale) indique seulement: '' Si les 

poutres mattresses de la demeure ( maison, bonzerie ou vihara) ou 

repose le corps d'un bonze, d'un acan on d'un serviteur de pagode 

s'effondrent, il ne convient point de rester en ce lieu mais de 

1 'a bandonner '' 

Version L.P. ( Ca11 Si Sup'a11) : '' Si lcs poutres mattresses de Ia 

demeure ot'l repose le corps d'un bonze ou d'un serviteur de pagode 

s' effondrent. .. " 

Dans le Sud Laos, la demeure n'est point abandonnee, mais seule

ment pnrifiee. 
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( 68) Ne figure dans aucune des autres versions. Les rites d'expul

sion des malbeurs ( sia k'o) sont pratiques dans ce cas du Nord au 

Sud Laos. Nons decrirons ces rites dans un prochain article. 

( 69) Cette prescription qui figure dans toutcs les versions est ob

servee du Nord au Sud. 

( 70) Cette prescription etait observee autrefois dans le Nord et le 

Sud Laos 

( 71) Vel'sioll L11: "Il ne convient point de laisser, clans Ia demeure, 

durant une nuit, le corps d'une personne decedee durant l'un des trois 

jours marquant le nouvel An ou lors du quinzieme jour de la lune 

croissante ou decroissante. Quatre sortes de malheurs se produi

raient. L'existenee serait menacee. Ruine et deuils frapperaient Ia 

parente du defunt jusqu'a la septieme g(meration. II faut proceder 

immediatement aux obseques. Il ne faut pas recevoir d'offrandes (de 

la part des parents et amis). Il ne faut pas offrir [au d6funt] de riz 

cuit. Seul du paddy pourra lui etre presente. Les parents ne doivent 

point se reunir dans la maison mortuaire pour proceder £tla veillee. 

Ils devront attendre sept jours. Le feu du foyer [que !'on etcint 

ordinairement lors de Ia descente du corps] ne doit pas etre 

eteint. Si ces prescriptions ne sont pas observees, on s'exposera a 
subir de grands malheurs. Un mois ecoule, on pourra offrir du riz 
cuit" 

Ve1·si01t L.P. (Call Si Sup'au): "Cenx qui meurent durant ces quatre 

jours ne doivent pas passer une nuit dans leur demeure " 

Autre prescription: "II ne convient point que ceux qui viennent as
sister la famille du defunt passent la nuit dans cette demeure. [Les 
hOtes de passage] qui dormaient sous ce toit, lors du deces, doivent 
continuer a y dormir durant une semaine" 

A Luang Prabang et a Bassac, seule la prescription visant les trois 
jours de nouvel An est observee. 

A Xieng Khonang meme, les dignitaires clecedcs durant ces trois 
jours peuvent ihre actuellement !'objet de rites normaux a condition 
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que !'on place tt la t(~tc du cercueil une photographic du dbfunt. 
Dcuil ct o!Jsi::qucs ctant it cheval sur deux annees, ccttc photo est 
cnnsir\crc:e comma lc second corps du dCfunt. 

( 72) Version Lu: "Jadis clans Ia cite d'I-Iaripounjaya, le fils d'un 
savant mourut dans sa septicrne annce. II fut incincrc. Les gens 
de cettc cite, par !a suite, perirent. 

Dans Ia cite de Vesali, le fils d'un brahmanc mourut clans sa qua
tricme annee. Le pcre dcclara que son fils avait la dentition complete 
Ld'un adulte et le fit incinerer. Peu de temps aprcs, il mourut ruin6. 
Son cpouse deceda egalcment" 

Versiou Luang Prabang ( Ctw Si Sup'tm): "Si un enfant meurt avant 
l'ilge de dix ans, il ne convient point de le laisser passer une nuit 
dans la demeure, de le faire descendre par une ouverture situ(:e a 
!'Est de !a maison, de l'incinercr, de recevoir des offrandes" 

Du Nord au Sud Laos, les enfants au- dessous de dix ans sont consi
dcrcs comme de:-; "homme:> incornplets "; il leur manque rlcs funcs 
et sont, en t'flfi de dc!ci.~s, cm:evelis sans aucun rite. 

(7:1) Dans toutes les versions, Ia description de:; riles de levee du 
corps est obscure par suite d'unc trop grande concibion. Pour ob
tenir le sen::; rl "appliquer" l'c:chclle, nous substit.uons !'expression 
' kai" <i celle de " p' ai" 

( 7tl) Version Lu: ''line convient pas d'ensevelir une femme rnorte 
enceinte dans le mbmc lieu que Jes mttrcs clL!tUnts. 11 faut l'ensevclir 
dans un lieu ti part:. Le corps ne doit point, en outre, passer une nuit 
dan:s Ia demeure mortuaire mais etre cntcl're immcdiatement. Au 
moment de transporter le corps, il faut dire trois foi!l: "J'emmcne 
ton enfant" puis piquer, avec une pointe de fer, dix fois lc pouce et 
Ia gros orteil, ai nsi que la hanche et la face de Ia d6funte, Ensuite 
il faut recouvrir le corps d'un talco ( embleme d'intcrdit). A ct,te 
du cadavre, il faut deposer un paquet contenant du poivre, du 
gingembre, du sesame, des cbiques en disant: ,, Je t'offre ces pre
sents". Avant de dcscenclrc le corps, il fautlc mesurer puis fabriquer 
une 6cbclle a B, '1 ou 5 barreaux sur laquelle on iixera trois fils de 
eaton. [On placera l'extremite superieure de l'escalier e11 bas] Que 
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l'on transporte alors le corps! Lors de ce transport, le mari, lcs 

cheveux dCfaits et vctu de haillons, doit porter un sabre sur l'cpa\lle. 
Arrive a l'endroit choisi pour l'ensevelissement, il changcra d'habits. 
Avant de quitter ce lieu, il faut entourer [d'une palissade] la tombe 
en ne per9ant qu'une seule ouverture. Le mari doit dire alors: 
"Voici ton enfant. Ne viens point me demander quoi que ce soit. 
Ne viens point m'importuner ". II jette alors ses haillons et offre, it 
la femme, un tronc;on de bananier symbolisant !'enfant. 

Mcme si la femme meurt durant Ia nuit, elle ne doit point 
demeurer dans la maison mortuaire jusqu'a l'aube. Si le lieu de la 
scpul ture est loin du village, il £aut [Lors du retour] barrer le chemin 
:wee cinq fils de coton, s'il est pres, il faut barrer le chemin avec 
trois fils de coton et des arbrisseaux" 

Vel'sion L.P. (Can Si Sup'a11): "Si une femme meurt enceinte, il ne 
convient point de proccder aux obseques dans le cimeticre du village 
mais il faut l'enterrer en un lieu a part. II faut prononcer trois fois: 
"Ton enfant est avec toi" puis passer nne aiguille ou un fer tranchant 
sur les orteils, une fois, sur les pouces, une fois, sur la poitrinc, 
trois fois, sur les reins, trois fois. Placez un talco sur le visage de la 
defunte et deposez, a Ct>te d'elle, Ull paquet contenant du poivre, de 
l'ail, du betel, en disant trois fois : "Je te donne ces medicaments". 
Lors du transport de la defunte, ilconvient que l'on mesure le corps 
et que !'on construise une echelle a deux ou trois barreaux ... ( Ia 
suite est identique ala version Lu ). II convient qu'on entonrc [la 
tombe] avec des epines et du sable. Le mari doit dire: "Ton enfant 
est avec toi. Tu as des vetements et des provisions pour le voyage. 
Maintenant nons n'avons plus de relations. C'est tennin6. Ne 
viens pas me demander quoi que ce soit, ne viens pas me tourmenter! 
Prends ces vieux vetements! Ton enfant, c'est toi qui en as la 
charge". Si le lieu de sepulture est pres du village, que l'on barre 
le chemin avec cinq fils de coton, s'il est loin, que l'on barre le 
chemin avec sept fils de coton. Que tous ceux qui sont allcs aux 
ubscques retonrnent chez eux sans se dctonrner ct qu'ils coupent 
des 6pines, pour bar.rer lc chemin, en trois cndroits. Quant ti celui 
qui a accompli les rites, il convient qu'on lui donne nne recompense 
convenable. Tous les acan ont edi:::te ces prescriptions afin que les 
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hommes qui sont plonges dans le "Sam sara" les observent et obtien
nent uinsi Ia prospt~rite" 

Le texte de la bibliotheque royale prbsente une version r6sum~e dti 
texte precedent. 

A Bassac, selon l'informateur Long But, les rites mentionn6s dans 

Ia version de (:an Si Sup'an seraient observ(~s lors du deces d'une 

femme enceinte. Quant aux fils de coton, ils seraient fix(•s sur les 
montants de l'escalier de Ia demeure. La petite echelle serait 

appuyee contre cet escalier dont l'extremite superieure serait placee 

en bas. Le medicastre execute en outre les rites suivants: 

I) II extrait avec nn couteau le foetus qu'il place sur une natte :\ 
ct,tc de Ia dbfunte. Au nord de Ia tombe, il place, sur un bambou 

plant6 en terre, un recipient en tronc de bananier ( kathong) con
tenant dn riz colori6 dedit~ aux phi et r6cite Ia gatha suivante: "]'in

vite les cinq esprits (phi) nHastes qui provoquent Ia mort des femmes 
enceintes et prennent l'apparence d'un oiseau, j'invite les six esprits 
qui plongent les jeunes femmes clans lc sommeil, j'invite !'esprit rle 

Ia femme morte enceinte qui acconrt en tenant son enfant dans les 
bras. }'invite !'esprit rle Ia femme morte enceinte du fait des phi 
perturbateurs. Elle accourt et se pr6sente, son enfant dans les bras. 

]'invite tous les phi pertnrbateurs qui accourent. }'invite tous les 
phi qui ravissent [leurs victimes], Om Sahap!" Le medicastre 

observe en suite !a flam me du cierge fixe sur le recipient. Quand 
elle vacille, les esprits, dit-on, obeissant r\ l'injonction du medicastre, 

descendent se poser sur le kathong et le bambou qui le supporte 

s'enfonce legerement dans le sol. Le kathong est alors depose 
n terre, le corps place dans Ia fosse que l'on comble; le kathong est 

ensuite jete dans une fosse plus petite reservee au foetus et creusee 

u proximite de la fosse principale. Le foetus est place dans une 

marmite cassee et enterrc a son tour. 

2) Le medicastre place aux quatre coins de !'emplacement delimite 

par les deux tombes quatre emblemes d'interdiction ( taleo "face 

de buffie " ) qu'il rhtnit par un fil de coton et sur lesquels il fixe un 

cierge allume. Saisissant le taleo place pres de la tete de la defunte, il 
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recite accroupi sept fois, !a gatha que reci tent les accouchetli's 

lorsqu'ils dessinent, sur une rame, avec de !a craie, !a figurine 
humaine qui ecartera du lit de l'accouchee, les mauvais esprits: 

,, yanthun nimittang avamangk'alang cayo camanako sukkumatsa 

sattho papaho thusupinang akantang" 

Tenant alors en main une coupe offerte par l'epoux de la defunte et 

contenant outre de la eire, du coton et des fleurs, une certaine 
somme d'agent, le medicastre suivi des parents et amis se rend ala 

maison mortuaire. 

3) Il remet la coupe au mari qui la place dans la piece de reception 

entre deux recipients en feuille de bananier ( cok) contenant l'un 

du sable, l'autre du gravier. Un cierge allume est fixe sur la coupe. 

Le medicastre face ala coupe recite alors interieurement une gatha 

en l'honneur du maitre qui lui enseigna les rites puis melange le 

contenu des deux cole dont il jette une partie aux quatre coins de la 

piece en murmurant: "Om! Repression, repression, grande repres

sion! Je reprime les esprits qui siegent sur la tete, je reprime les 

esprits qui errent la nuit, je reprime les phi sans tete, les phi deca

pites, je reprime tons les phi perturbateurs, Om repression, grande 

repression Om sahap!" I1 descend ensuite jeter le restant des cole 

aux quatre coins de la demeure -de gauche a droite- en recitant la 

meme gatha pour ecarter les mauvaises influences. ll entonre en-

suite Ia maison mortuaire d'un fil de coton et plante, au pied de 

1' escalier, pour interdire l'acces de la maison aux phi, un grand taleo 

hexagonal. 

4) Tenant en main la coupe que lui a remis l'epoux de Ia d&funte 
' il regagne sa demeure, place la conpe sous le petit autel dedie au 

Bouddha et procede a des ablutions purificatrices. Le soir, avant 

de se coucher, il allume un cierge sur Ia coupe et recite cent huit 

fois !'invocation a son maitre. Trois jours plus tard, il vide, sur 

l'autel, le contemt de le coupe. A Xieng Khouang, trois fosses sont 

creusees: l'une pour la femme, Ia seconde pour le placenta, Ia troi
sieme pour !'enfant. 
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A Ba$sac, quan t des jumeaux meurent dans !a quim:aine qui 

suit leur naissance, des rites particuliers doivent etre accomplis. Le 
medicastre fait preparer, par Ia famille, un grand kathong carre con
tenant du riz teint en noir, en rouge et en jaune, des bananes, des 
rondelles de canne a sucre, de la soupe acide, de Ia soupe sucrce. 
II exige en outre, pour l'accomplissement des rites, nne coupe d'ho
noraires contenant huit paires de cierges, une jupe, une echarpe. 

II place alors le lwthong devant la mere et les nouveaux nes decedes, 
a ct1te du recipient. II fixe quatre cierges allumes aux angles d u 
kathong puis passe nne boulette de riz sur le corps de l'accouchee, 

de haut en bas, en recitant: "Om! J'invite les cinq esprits nefastes 

qui provoquent Ia mort des femmes enceintes et des accouchees et 

prennent l'apparence d'un oiseau, j'invite les six esprits courtauds 
et nefastes qui provoquent Ia mort des femmes enceintes et des ac

couchees, .i'invite la "mere de la naissance ", Ia boulotte qui bercc 

( les enfants) pour lcs cnclormir. Je prie de sortir du corps de l'ac

couchce tous les ]Jhi des femmes mortes en couches qui accourent en 

tenant leurs enfants dans les bras. ]'invite les Phi P'op qui accourent, 

passent ct repassent. }'invite les Phi P'ni qui accourent et attirent 

Ueurs victimes] par magic. Om Sahap ! " II dbpose la boulettc dans 
lc kathonK ct passe, en r6citant Ia mcmc formula, sur le corps de 

l'accoucbee, deux nutres boulettes de riz qu'il depose cgalcment clans 

le recipient. 

On lui tend alors une coupe remplie d'eau de Sompoi sur 

laquelle il recite sept fois la gatha suivante : '' Ittipiso Wisesa iimina 

p'utt'aname iimina, p'utthatangeo iisotang ''. Il souffle stu· l'eau 

pour la consacrer et expulser les mauvais genies et absorbe unc 
gorgee qu'il vaporise sur le corps de l'accouchee. II prend ensuitc 

des fils de coton noirs, rouges, blancs dont il forme des echeveaux 
qu'il tient au creux de sa main et sur lesquels il murmure la longue 
formule du Yanthun ( texte que l'on recite pour !'expulsion des 
malheurs ). Il noue ensuite ces fils de coton au con, aux bras et aux 
chevilles de l'accouchee pour la proteger des mauvais esprits. Dans 
deux marmites cassees il depose des mouchoirs sur lesquels il trace 

le dessin magi que ( yanta) suivant: 
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f~ 

Ce yanta. doit etre trace d'un seul trait. En trac;ant les lignes 
courbes le medicastre prononce : yanta. En modelant les boucles 
interieures il profere: "je trace le dessin magique ". Quand il ecrit 
(en caracteres tham) les differentes lettres-qui forment !'expression 
Nama P'ut'a.ya, dont la signification esoterique serait : je salue 
Kassapa ( ""P'u) gautama ( =t'a) Maitreya ( =ya)- il dit: "j'enchaine 

le yanta par la lettre X." 

II place ensuite les cadavres dans les recipients et recouvre 
les marmites avec un mouchoir sur lequel il a trace le meme dessin. 
A pres a voir choisi un endroit eloigne- en dehors d u cimetiere- ·le 
mcdicastre creuse une fosse qu'il delimite au moyen de quatre 
'' taleo,- face de buf.fle '' qu'entoure un fil de eaton. A pres a voir 
recite le Yanthnn, il jette le lcathong au fond de la fosse puis depose 
les marmites. II retourne ensuite au domicile de l'accouchee pour 
prendre la coupe d'offrande. 

( 75) Ne ·figme dans aucune des autres versions mentionnees 
precedenunent. A Bassac, si une femme accouche dans la maison 
ot\ repose un cadavre, le medicastre lui vaporise sur le corps de l'eau 
parfumee avec du ,, sompoi, en recitant trois fois la gatha dite 

"Nama P'ut'aya ". Pour retenir ses ames, on lui fixe ensuite des 
fils de coton au cou, aux poignets et aux chevilles en recitant le 
texte intitul6 "Yanthun ". L'accouchee se lave ensuite les cheveux 
avec de l'eau dans laquelle ont macere des citrons. 
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( 76) La version Lu qui ne mentionne pas cette prescription en 
mcntionne unc par contre qui ne figure pas dans les versions lao 

citces: "Si un gendre, une bru viennent ti mourir dans la maison 
de leurs beaux-parents, il faut, s'ils appartiennent t! une autre race 
ou s'ils sont d'une parentc differente, leur laver le visage avec de l'eau 
dans laquelle on a fait maccrer des herbes de l'espcce "ya pet". Il 

convient d'obscrver le mcme rite dans le cas d'un cadet qui decede 
dans In maison de son frcre ainc otl d'un aine qui d6cede chez son 
cadet". 

Version Luang Prabang ( bibliotheque roya/e) : "Il convient dans ce 

ens d'observer lc rituel [ prescrit pour les femmes mortes enceintes] 
dccri t prcc6demmcnt ". 

Version L.P. ( Ca11 Si Sup'a11): "Si une femme qui a quitte la maison 
de ses parents y revicnt enceinte et meurt, il convient de descendre 
le corps par l'escalier. Si on le faisait descendre en r)tant la cloison 
qui est situce du crW; oti est plac6e la tete quand on se couche, ce 

serait nMaste ". 

(77) Ver.shm Lrt: "Lors de Ia descente du corps, il faut 6teindre le 
feu du foyer, si on le laissait allumer, de:; malheurs surgiraient ... 
Tant que le cercueil demeure dans Ia maison, il faut ae garder de 
poser des fleurs sur Ia jarre et les marmites, car lorsqu'elles se 
fnneraient, les habitants de cette maison vcrraient leurs forces 

d6cliner ". 

Vet·sion L.P. (Can Si Sui an): "Quand on offre des mcts au defunt, il 
ne convient point de poser sur la jarre d'eau des fleurs ni des feuilles 
car elles se dessccheraient ce qui entrainerait la ruine de la 
maisonncc ". Cette prescription ne figure pas dans la version de la 
bibliothcque royale. Selon Si Sup'an et Long But, cette regie ne 
serait point observee a Luang Prabang et a Bassac. 

( 78) V ersioJt Lu : " Si un esclave ne dans la maison de son maitre 
meurt au domicile de son maitre, il faut le placer pres de laporte 
jusqu'a la descente du corps. I1 ne convient point de recevoir des 
offrandes. II convient seulement de transmettre des merites au 
defunt. A pres les funerailles, qu'on offre du paddy" 
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La version de L.P. ( biblioth~que royale) identique a celle de Vientiane 
precise que ces rites s'appliquent a un esclave qui decede clans la 
maison de son maitre chez lequel il est ne. "Il convient dans ce cas 
de recevoir des offrandes et d'accepter toute aide pouvant procurer 
des merites. Aussi Ia maitresse de maison donnera-t-elle au maitre 
de l'esclave tout ce qui est necessaire aux funerailles. Tels sont les 
rites prescrits en cas de ded~s d'un esclave ne dans la maison de son 
ma'ltre et qui a partage avec lui dejeuners et diners" 

Version de Can Si St~p'an: " Les frais des funerailles seront ltla charge 
du proprietaire. Tels sont les rites observes pour un esclave qui est 
ne dans la maison de son maitre eta partage sa nourriture" 

( 79) La version Lu ne mentionne pas ce cas. 

Les versions de Luang Prabang identiques a celle de Vientiane ajou
tent: "A pres les funerailles, il convient de faire des offrandes qui 
procureront des merites" 

A Xieng Khouang, si un serviteur que! qu'il soit est sur le point de 
deceder, on le transporte immediatement sous un appentis construit 
pres de la maison du maitre. Si un domestique meurt subitement 
dans la maison de son maitre, on procede alors a des rites qui semblent 
parti.culiers a Ia region du Tranninh. Quatre vieillards surnommes 
pour la circonstance: "le dignitaire qui soutient '', "le dignitairc 
qui multiplie ", '' le dignitaire qui supporte '', "le dignitaire qui 
paralyse les genies" s'installent dans la piece de reception de la 
demeure en observant la disposition suivante : 

dignitaire qui tnultip/ie 

dignitaW• qui -§~ai" qui souti'"t 

(lig11itaire q~· 
Une coupe contenant cinq paires de cierges est placee devant chacun 
des ''dignitaires ". "Le dignitaire qui multiplie ", tournant le dos 
aux trois autres vieillards, la face dirigee vers l'Est, !eve alors Ia coupe 
elite "remuneration des devata" con tenant de la eire et des barres
monnaie en mnrmurant: "0 vous, tous les devata qui demeurez 
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dans les etages celestes et protc~gez ce village, ce lieu, je vous 
demande d'expulser les malefices de cet endroit, de pietiner les 
esprits mal(~fiques. Que pestilences, ma!Hices sortent de cette 
demeure!" Un plateau contenant un oeuf cuit et un canard bouilli 
denomme "animal nuisible" ( il symbolise le mauvais esprit, cause 
directe du deces clu serviteur) est place au point cl'intersection de 
deux diagonales tracees sur le plancher. "Le dignitaire qui paralyse 

les genies" d6coupe le canard dont il depose quelques morceaux sur 
des feuilles de bananier, aux q uatre coins de Ia piece, de l'est au 
sud. Quand il a regagne sa place, chacun des "dignitaires " s'asseoit 
sur une enclume ou une pince. L'ensemble de ces instruments porte 

le nom de "remuneration [offerte aux devata pour acquerir] Ia ro
bustessc de l'acier ''. Ce rite est pratique dans toutle Tranninh par 
lcs doeteurs en mantra lors des ex:orcismes ou des ceremonies en 
l'honneur des genies des mines de fer. "Le dignitaire qui supporte" 
prononcc alors trois fois Ia gatha sui vante qui est reprise en choeur 
par les trois autrcs cxorciseurs: "Om! petite enclume noire et vous 
pinces robustes qui m'infusez des forces! Toi esprit mnlefique qui 
viens causer nuisance, va-t' -en causer clu mal clans Ia f01·et bpaisse 
\;\..bas! Toi qui vi ens causer nnisance, va-t' -en causer du mal dans Ia 
for&t am:: arbrcs robustes! Ne nuis point aux fils, aux filles [du maitre 
de maison] ! Ne fais point mal aux buffles ctui labourent Ia rizicre, 
assurant Ia subsistancc! Nc nuis point au proprietairc de cette 
demeure! Jete chasse! Va-t'-en clans les ral en jachere !". "Le 
dignitaire qui paralyse les g6nies" va chercher ensuite le marceau 
de canarcl dt~pos6 tt l'Est et le partage entre les exorciseurs qui 
gardant le contact avec les instruments d'acier n'ont point tt redouter 
Jes puissances mal6fiques. Les quatre vieux boi vent ensuite de 
l'a\cool et "le dignitaire qui supporte" recite a nouveau la gatha 
precedente que ses confreres reprennent en choeur. "Le dignitaire 

qui paralyse les genies " offre alors, aux exorciseurs, le morceau de 
canard pose ~\ !'Ouest. La recitation de la meme gatha precede 
l'offrande des morceaux deposes au Sud puis au Nord. Les quatre 
exorciseurs lampent Ia derniere gorgee cl'alcool puis "le cligni
taire qui supporte '' recite la gatha precedente tandis que celui qui 

"paralyse les genies" clivise l'oeuf bouilli-considere comme l'oeuf de 
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l'animal nuisible-en quatre parties. L'oeuf consomme, "le cligni
taire qui paralyse" creuse sous Ia maison, a l'enclroit perpencliculaire 

~\. l'intersection des diagonales, un trou dont il rejette Ia terre au 
loin. Ce rite a pour but de purifier le centre de Ia maison ot\ ont etc 
rassemblees les influences malefiques. Il comble ensuite la fosse avec 

de Ia terre provenant cl'une termitiere. Cette terre qui provient cl'un 

lieu eleve "btaiera ", eli t-on, "le bonheur de Ia maison" 

( 80) Ce paragraphe ne figure ni dans le texte Ltt ni dans les ver
sions de Luang Prabang. 

(81) Idem 

La version de Can Si Sztp'an ajoute qu'il ne faut point c!lever le bllcher 
tant que le corps demeure dans Ia maison. 

La version de la bibliotheque royale comporte une prescription qui 
n'est mentionnee par aucune des autres versions: "Il ne convient 

point de faire passer, au-dessus de Ia t€He des gens, le baton qui sert 
a mesurer le corps (pour fabriquer le cercueil) ni d'en toucher 
que)qu'un " 

La version Lu mentionne les trois prescriptions suivantes: 

"On ne doit point continuer a demeurer dans la maison OL\ une per
sonne est decedee sans que quelqu\m ait assiste au dcccs'' 

"Si un habitant d'un village va mourir dans un autre village, ses 
parents qui demeurent dans la locaJite Oll il reside habituellement 
doivent, avant le deces, apporter dans le second village, tous les 
objets necessaires aux funerailles" 

" Si une personne supposee defunte reprend vie au cimetiere, il ne 
convient point qu'elle retourne habiter le village. Elle doit se cons

truire une demeure hors des limites de !a localite " 

( 82) La version Lu conclut SLtr les merites que l'on acquiert en ac

complissant les rites funeraires. '' Celui qui procede aux funerailles 

de sa mere acquerra des merites dont il jouiera durant 900 kalpa. 

Celui qui procede aux funerailles de ses grands-parents, de ses 
oncles et tantes acquerra des fuerites dont il jouiera durant 1000 

kalpa. L'epouse qui procede aux funerailles de son mari, les 
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parents (lui procedent aux funerailles de leurs enfants, acquerront 

cles m(~ri tes dont ils jouieront continuellement ... Ceux qui disent: 

"Jc n'ai jamais transportc de cadavres, je n'ai pas !'habitude de 

transporter des morts" sont des gens sans religion qui ignorent les 

merites. Les personnes douees d'intelligence ne doivent pas con

trevenir aux rites qui ont et6 instaures par le roi Samanta et l6gues 

aux generations. Ceux qui ne le:; observent pas seront exposes a 
!a ruine, aux calamitc~s, aux maladies. Ceux qui les observeront 

obtiendront richesses et pouvoir. Observez-les done. Observez les 

prescriptions du roi Samantaraja et vous obtiendrez les trois sortes 

de bonheur, tout cc que vous clcsircz. lei prencl fin le traite des rites 

funbraires qui renferme les prescriptions du roi Samutiraja" 

Version L.P. ( bibliotlz'eque royale): "Des hommes eminents ont cdicte 

ccs prescriptions pour que les hommes les observent durant leur 

existence et proccdent aux fun6railles selon ces rcgles puis6es dans 
lcs vieux trait6s" 






